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PAltTIE OFFICIEI..LE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Cadre du pusonneJ mHropoUtaÎn 
des douanes au Togo 

AR.RETE N° 439 promulgl1,ant 'au Togo le décret 

du 16 mars 1935 fixant le cadre du perso1!nel mé­
trC"olitai/! des 'dolumes au Togo, ' 


i' 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OVflCIPR DE LA Lto1QN n'HONNEUR} 

COMMISSAIRE DE 'LA RtpUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;. 

Vu le décret du 16 mârs 1935 fixant le cadre .du personnel 
métropolitain des douanes: au Togo; , 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE, - Est promulgué, dans le terri­
toire du Togo placé Sous le mandat de la France, le 
décret du, 16 mars 1935 fixant le cadre du personnel 
métropolitain des douanes au Togo. 

Porto·Novo, le 28 septembre 1935, 
BOURGINE, 

LE PRÉSIDENT DE LA R."PUBLlQUE FRANÇAISE, 

Vu le .mandat sur je Togo) confirmé à la France par le 1· 

'Conseil de la Société des nations) en exécution des articles 22 •. ' 
et 119 du, traité de Versailles) en date du 28 juin 1919; 

Vu l'article 127) paragraphe B, alinéa 1er et 2} de la loi 
de finances du 13 juillet 1911; , 

Vu le décret du 2 mars 1912, fixant le statut du personnel 
des douanes coloniales, dans les coloniès ·autre$ que l'Inde 
française et l'Indochine. et 1<;5 textes, modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 23 novembre 1934, portant réduction des 
~épenses administratives du Togo;' ... 

Vu les propositions du Commissaire de la République fratt.v 
çaise a\1 Togo; . 

Sur 'le rapport du ministre' <les colonies et du ministre des 
finances; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMlER, Le service des douanes au 

Togo est dirigé par un chef de service" qui est choisi 


parmi les vérificateurs principaux et vérificateurs du 

cadre métropolitain, 


ART, 2, - Le cadre du personnel métrl;>politain de 
ce service, y compris le chef de service, est fixé aiI\si 

,qu'il suit; . ' 
Service des bureaux (bureaux de visite et de percep­


tion), Quatre vérificateurs (principaux ou' ordinaires) 

ou contrôleurs (principaux ou ordinaires), ou commis 

-(p1lincipaux 011 ordinaires),,, ' 

Service des brigades,' Deux brigadiers où sous-
brigadiers. ' 

ART. 3, - Sont abrogées toutes dispositions con­

traires à celles du présent décret. 


ART, 4, - Le ministre des co!'onies el le ministre 

des finances sont cbargés, chacun en ce' qui le con­
cerne? de l'exécution ,du présent décret. ' 


Fait à Paris, le 16 marS 1935, 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République; 
Le mi/!islre des colonies' \ 

Louis ROLLlN, ' " , \_ 
Le lIlillistre des lio/mccs, 

Germain MARni:!, 

ARR.ETE No 440 promulgllu/!{ ail Togo le décret du 

15 août 1935 madiliaM le décret du 16 mars 1935 

porl{mt orga/!isatio/! des caMes du persollnel métro­
politui/! des douanes au Togo, . " 


LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
OFFICIER DE LA Lt:GION D'HONNEUR~ 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogQ;. 


Vu Je décret du 15 août 1935· modifiallt le décret du 16 mars 

1935 portant organisatïon des cadres du personnel méf.ropoli­

tain des douane$', au Togo; ~ 


ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE, Est promulgllé -dans le. terri. 

toire du Togo placé sous le manda! de la Fiancè, le 

décret du 15 août 1935 modifiant le décret du l6mars 

1935 portant organisation des cadres du personnel 

métropolitain des douanes au Togo. 


Porto-Novo, le 28 septembr'e 1935, 
BOURGINE. 

LE PRÉSiDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, , 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur ~le régime, financier 


des coloqies et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le. décret du 23 mars 1921; organisant les territoires' 


,du Togo; , 
. Vu le décret du 16 mars 1935, portant organisation des 
cadres du persol1nel métropolitain des douanes au Togo;' .i 

Vu le décret du. 23 novembre J934, portant réduction des 1
dépenses administratives du Togo; 

Sur te rapport du ministre des -colonies et du ministre des 1 

finances; . 

DECRETE, 

ARTla.E PREMIER. - L'article 1er' du décret du 

16 mars 1935, portant organisation des cadres du per­

sonnel métropolitain' des douanes au Togo, est corn· 

piété par la disposition suivante; , 


, {( Le chef de ce' se'rvice est obligatoirement le chef 

du service des douanes du Dahomey», 


ART. .2" ---' L'article 2 du' décret du 16 mars 1935 

est modifié ainsi qu'il suit : 
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" Service des bureaux (bureaux de visite et de per­
ception)., D~ux vérificateurs (pricipaux ou ordinaires) 
ou contrôllli!!rs (principaux ou ordinaires) ou commis 
(pJ:incipaux ou ordin'aires »). , 

':' ART. 3. ~ L'article 3 du m,ême, décret est' compl.été 
par les dispositions suivllntes: , 
, «Les frais de service;,·d~,s douanes (personnel et 
matériel) sont à la charge;':dj! budget du Togo l>. 

" « Toutefois, 'les traitenitl!.Q:~) indemnités et alll'tca­
tions 'diverses et, en génér'il,' toutes les dépenses oc­
casionnées par Je chef du serviè'e des dOllanes, ne se­
ront inscrites au budget précité que dans la propor­
tion de 25 pour 100 ». 

ART, 4. Le ministre des colonies et le ministre -0,.' 

,des finances sont éhargés' <le l'exécution du présent 
décret. 

Fait à Mercy-le-Haut, le, 15 ·août.J 935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de, la Rép'ublique: 
,Le 'ministre des colonies, 

, Louis ROLLlN, 
Le ministre' des finallces, 

Matcel RÉGNIER. 

Lieutenants de chasse 

ARREtE' No 450 promalgiurnt aa Togo le décret da 
,28,août 1935 portallt créatiOll de « lieutenants de 
chasse» dans les colonies, protectorats et Terri­
toires SOIlS mand.at relevallt du mtllistère des colo­
lues. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
OFI:'ICIER DE LA" L~mo~. D'HONN'r;UR, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions 
et les vouv~irs du Commissaire de la RépubUque au Togo; 
• Vu le décret du 28 aoÎlt 1935, portant création de « lieute­
nants de chasse » dans les colonies, protectorats et terrîtoires 
sous mandat relc.\;ant du rr1inist~re des colonies; . 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­

toit'e du Togo pl~cé sous Je mandat de la France, le 
décret du 28 août 1935 portant création de « lieute­
nants de chasse » dans les colonies, protectorats et 
Territoires sous mandat relevant du ministère des colo­

Porto·Novo, le 8 octobre 1935. 
BOURGINE. 

LE PRÉSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRA.'fÇAISE, 
Vu le sénatus~consulte du 3 mai 1854; 
Sur le rapport du ministre des colonies ct du garde des 

sceaux, ministre de la justice; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~,Il pourra être créé, dans les 

cqlonies, protecto~ats et Territoires sous' mandat rele­
van! du ministère des colonies, des « lieutenants de 
i;hasse », dont le statut est fixé par le présent décret. 

ART. 2. - Les ({ lieutenants de chasse» seront choi, 
sis parmi les personnes, colons, fonctionnaires, com­
merçants, etc., résidant habituellemerit aux colonies et 
remplissant les conditions suivantes: 

Etre citoyen français (l'attestation en sera fournie 
au moyen d'un certificat sur papier libre par l'autorité 
administrative). ' 

Ne pas avoir dépassé la limite d'âge de soixante 
ans. 

J'ustifier d'un séjour de trois ans au moins dans 
la ,même possession ou dans un des grou)'Jes de pos­
sessions ainsi déterminés: Indochin'e, Afrique occiden­
tale française, Togo, Afrique équatoriale française, 
Camerou'n, Antilles, Madagascar et dépendances, Réu­
nion, Nouvelle-Calédonie, Océanie. 

N'avoir subi aUCUne condamnation à une peine af­
flictive ou infamante ou pour délit de chasse. 

ART. 3. ~ Les dossiers des sujets remplissant les 
conditions de l'article 2 ,seront ensuite examinés par 
les chefs de chaque colonie, plus spécialement en ce 
qui concerne l'honorabilité, les aptitudes et la compé­
tence des candidats. Les dossiers définitivement rete­
nus seront adressés au ministre des colonies, complé­
tés d'une notice de présentation, 
'Les nominations seront faites par arrêtés ministéc 

riels pour une durée de trois ans., Elles pourront être 
renouvelées à l'expiration de ce ,délai,_ sur nouvelle 
proposition des chefs de colonies. 

,ART 4. - Les titulaires en fonction pourront perdre 
la qualité de « lieutenants de chasse » : , 

Par révocation prononcée à toute époque par' fe 
ministre pour des motifs dont il conserve la libre ap­
préciation, 

D'emblée au cas de départ, Sans esprit de retour, 
de la colonie où ils auront été nommés. lis pourront 
être toutefois confirmés dans leurs fondions s'ils ne 
font que changer de colonie en fixant à noUveau leur 
résidence dans une autre possession d'un des groupes 
déterminés à l'article 2. 

,. Par décision spéciale du ministre en cas d'éloigne­
!, ment de plus d'un an de là colonie où ils ont été ;nom­

més, 

ART. 5, ~ Pour faeiliter, au cours de seS voyages 
aux colonies, les relations qu'il pO\lrra avoir à entre-' 
tenir avec les autorités locales -et les lieutenants de 
chass!, qui y résident, le conseiller technique pour la 
chasse auprès du ministère des colonies recevra, au 
moment de sa n'Ûmination, le titre et la qualité de 
lieutenant de chasse. 

ART. 6. - Les attributions des lieutenants de chasse 
aux colonies} sont ainsi fixées: 

lis sont les conseillers techniques des autorités loca­
les et sont consultés par elles SUr toutes les questions 
se rattachant au tourisme cynégétique, à la protection 
de la faune et à l'organisation de la chasse. lis pour­
ront être réunis périodiquement par les chefs de cha­
que possession pour constituer un conseil consultatif 
local de la chasse. 

Ils apportent aux populations indigènes leurs con­
seils ou leur aide effective en vue de la destruction 
des animaux nuisibles, 

Ils participent il. la constitution et à la surveillance 
'. des pares de résel've et des parcs de refuge. 

Ils collabor,nt au développement du tourisme cyné­
gétique en fournissant aux amateurs les renseigne­
ments nécessaires et en facilitant l'organisation de 
leurs expéditions de chasse. 

1. 11 est essentiellement dans leurs attributions d'as­
~urer la répression des délits en matières de chasse, soit 
.en provoquant l'intervention des, autorités qualifiées, 
soit en agissant par eux-mêmes. " ' 

Ils sont les informateurs et les correspondants de la 
commission perman-ente dc la chasse et éventuelle­
ment du Muséum et des sociétés savantes. 

AJ<T. 7. c- Pour leur permettre d'exercer ces deux 
dernières fonctions: ' 
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10 Les lieutenants de chasse ont 'la qualité d'ôffi­
ciers de police judiciaire (art. 9, 16 et 17 du code d'ins­
truction criminelle). Les délits qu'ils sont amenés' à 
constater. dans le territoire pour lequel ils auront été 
assermentés sont prouvés par des procès-verbaux· ou 
rapports. Ces procès-verbaux sont dispensés de .l'affir­
mation et font foi jusqu'à preuve du con!raire; 

20 Les lieutenants de. chasse doivent, chaque an­
IH'!e, dans le courant de décembre, adresser' au chef de 
leur colonie le résumé de leur activité pendant l'année 
précédente, ainsi que leurs constatations et leurs sug­
gestions personnelles. Ces documents sont centralisés 
au secrétariat général de la commission permanente 
de la chasse du ministère des colonies. 

ART. 8. - Aussitôt leur nomination, les lieutenants 
de chasse reçoivent, par les soins du département 

. 10 ;- Une" commission)} formant carte d'identité, 
destinée. à préci.ser leur qualité et à fixer leurs attribu­
tions, leurs obligations, ainsi qtje l'assistance que se­
ront tenues de leur apporter les différentes autorités 
dans l'aœomplissement de leurs fonctions; 

20 Un insigne spécial, dont le port facultatif, en 
tout temps, est recommandé dans l'exercice de leur 
charge. . .." 

Ils ne sont que dépositàires de la commission et de 
l'insigne, qu'ils s'engagent à restituer à la résignation 
volontaire ou imposée de leurs fonctions. . 

ART. 9. - Les fonctions/ de lieutenants de chasse 
sont entièrement gralllites. 

Toutefois, pour l'accomplissement de leur mission, 
ils pourront être remboursés de leurs dépenses, perce­
voir des indemnités de déplacement et être pourvus 
des moyens matériels et des auxiliaires nécessaires, 
dans des conditions à déterminer par les chefs de colo­

, ' 
me$~ 

ART. 10. - Le!'!r titre leur confère d'emblée et à 
titre gratllit le permis de port d'armes et le permis de 
chasse le plus étendu (sauf les permis à caractère 
commercial et scientifique) de la colonie où ils séjour­
nent. Ils ne pourront cependant en faire usage que 
dans la limite et dans les conditions déterminées par 
les réglementations locales, sauf dérogations expresses 
en vue de la destruction des animaux nuisibles. 

ART. 1 ï. Les lieutenants de chasse doivent s'in-, 
terdire toute' participation à des opérations commer­
ciales en rapport avec leurs fonctions, toute rétribution 
de leurs services, t011t agissement oU dém~rche pou­
vant porter atteinte à l'honorabilité du titre dont ils 
sont investis. 

La signature de leur" commission », laquelle les 
précisera, vaudra engagement de leur part de se 
conformer aux obligations qui leur sont imposées. 

ART. 12. - Le rôle général des lieutenants de 
chasse, leurs dossiers personnels, le matricule des 
des commissions et des insignes sont tenus au secré­
tariat général de ~commission permanente de la chasse 
au ministère des'C:"lonies. • 

ART. 13. - La mise en application du présent dé­
cret dans les différentes c<]lonies sera assurée par des 
arrêtés spéciaux du ministre des colonies qui pour­
ront fixer l'effectif des lieutenants de chasse dans 
chacune de nos possessions. 

ART. 14. A titre transitoire, pendant la première 
période de trois ans, à compter de la publication du 
présent décret, les candidats an titre de lieutenant de 
chasse ponrront être dispensés des conditions d'âge 
prévues à l'article 2. 
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ART. 15. . ,Le ministr~ d~s colonies et le garde 
des sceaux, mmstre de la JustIce, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au journal officiel de la Républiqu,e 
française et inséré àu bulletin officiel du ministère 
des colonies. • 

fait à Paris, le 28 août 1935: 
ALBERT LEBRUN. 

, ­
Par le Président de. la Républiq,ie / 

Le minislre des.cololties, 
Louis ROLLlN. 
Le garde des sceaux, miltistre de la juslice, 

Léon BÉRARD. 1 

Réglementation du logement èI de. :1,

J'ameublement 8'UX colonies 

ARRETE N0 441 promulguGnt ({u Togo le décret du: 
31 août 1935 portaltt rêglemell;latiolt da logement et 
de l'ameublement aux colonies. - . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉGION DfHON:-ir;:UR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE, .\ 
1 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoÎrs du Cqmmissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 31 août 1935, portant réglementatîon du 
logement et de l'ameublement aux colonies; . 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Est proinulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la france, le 
décret du 31 aoft! 1935 portant réglementation du 
logem,nt et de J'ameublement aux colonies. 

Porto-Nova, le 28 septembre 1935. 
BOURGINE. 

LE PRÉSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE fllANÇAISE, 
Vu le décret du 2 m.îfS 1910j portant règlement sUr la solde 

et les allocations accessoires du personneJ colonial et les textes 
qui l'ont modifié; 

Vu' le décret du 23 janvier 1914, portant règlement sur 
l'installation) Pameublement, la domesticité et les- frais divers 
des hôtels des gouverneurs et autres fonctionnaires ayant droit 
à la gratuité du logement et de l'ameublement dans les colo­
nies et pays de protectorat; 

Vu le décret du 11 octobre 1934} relatif aux conditions 
d'attribuHon des aecessoires de solde du personnel colonial; 

Sur le l'appor't du ministre des colonies; 

DECRETE: . 
ARTICLE PREMIER. Les personnels régis par le 

règlement sur la solde du 2 marS 1910 sont soumis, 
en ce qui concerne le droLt au logement et à l'ameu­
blement auX colonies, aux dispositions du présent 
décret. 

ART. 2. - Le logement gratuit avec ou sans ameu­
blement ne peut être concédé qu'en,raison des besoins 
du service. 

Cette prestation est toujours attachée à la fonction 
et non à la personne qui remplit celle-ci, non plus 
qu'à l'ensemble d'un cadre de fonctionnaires. . 

Les intérimaires bénéficieront comme les titulaires 
des prestations attachées à la fonction, 

ART. 3. - .ont droit au logement et à l'ameuble­
ment dans les conditions fixées par les articles 2' à 9 
du décret du 23 janvier 1914 : 

Les gouverneurs généraux, gouverneurs, lieutenants 
gouverneurs, résidents supérieurs et au.tres chefs de 
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colonies ou de territoires autonomes, délégués des' nislration estime 'que 'celte mesure peut être appliquée 
gouverneurs généraux ou chefs de région lorsqu'ils sans inconvénient. 

~ sont gouvern eurs. .. Tous les fonctionnaires qui, reçoivent le logement 

ARr. 4, - Ont droit a)1 logement et à l'ameuble-' 
ment dans les conditions fixée;, par les articles 10, et 
11 du décret du 23 janvier 1914 : 

Les secrétaires généraux des gouvernem'ents géné­
raux et des colonies, 

ART. 5. - Ont droit, dans les conditions fixées 
par l'article 14 du décret du 23 janvier 1914, au loge­
ment et il l'ameublement, qui peut comprendre les 
meubles et objets mobiliers énumérés sous les qua­

'torze premiers paragraphes de l'article. 3 du décret 
du 23 janvier 1914: 

Les cbefs du service judiciaire, les chefs d'adminis­
tration ou de, service des gouvernements généraux 
expressément désignés par décret sur proposition des 
chefs de colonie. 

. ART.' 6. Ont droit au logement et à l'ameuhle­
ment, dans les conditions déterminées par les arlicles 
15 à 17 du décret du 23 janvier 1914 ; 

Les administrateurs supérieurs, les délégués des 
gouverneurs généraux, résidents, administrateurs-mai­
res et chefs de région, de département, de province, 
de circonsctiptiOll, de cercle, de suhdivjsion, de district 
et de poste, . 

Arn. 7. - Peuve,nt avoir droit au logement sans 
ameublement: 

a) Certains comptables' de deniers publics respon­
sables d'une caisse; 

0) Les fonctionnaires, employéS et agents que leurs', 
obligations professionnelles astreignent Il résider en 
permanence dans les établissements dont ils ont la 
direction, l'administration, la surveillance ou la garde. 

'. Les fonctions qui donneront droit à cette presta­
tion seront fixées par décret pour chaque territoire 
sur propositions motivées des chefs de colonie. 

'. 
ART: 8. - Le défaut 'ou l'insuffisance de logement 

'ou d'ameublement en nature lorsque l'administration 
est dans l'impossibilité ~e les fournir ne peut donner 
lieu à aucune indemnité représentative aux intéressés. 

ART..9, Lorsque, exceptionnellement, l'adminis­
tration ne peut mettre à la disposition d'un fonction­
naire les locaux nécessaires à son service et dont les 
prescriptions réglementaires imposent cependant la 
fourniture gratuite, les frais de location qu'il peut 

, avoir à 'supporter lui sont remboursés proportionnelle­
ment au, loyer réel pour 'le nombre de pièces néces­
saires au fonction'ement du service et éventuellement 
au logément· ducij~ fonctionn'àire si ses fonctions lui 
donnent ce droit.' .' 
, Chaque décisi~n à ce sujet devra faire l'objet d'un 
arrêté motivé dont il sera rendu spécialement compte 
au ministre. 

ART. 10. Les. fonctionnaires, employés èt agents 
i auxquels leurs fonctions ne donnent pas droit au loge­

ment .peuvent recevoir: 
10 Le logement en ,nature dans les postes ou, 

par suite du défaut de ressources locales, il leur est im­
possible de pourvoir elIx-mêmes à leurlogement et un 
ameuhlement sommaire dans les cas exceptionnels où 
cette concession, est justifiée par les difficultés et les 
frais élevés qu'entraînerait le transport d'un mobilier; 

20 -'- Le logement et, exceptionnellement, l'ameu­
blement en nature, lorsque les disponibilités en locaux 
et en objets de mobilier le permettent et que l'admi­

.• 

ou l'ameublement en nature, sans que leurs fonctions 
leur donnent ce droit, subissent une retenue sur leur 
solde. 

ART, 11. - Celte retenue ne peut être inférieure à , 
dix centièmes de la solde de présence nette, pour le 
logement, el à deux centièmes de la solde de présence 
nette, pour l'ameublement. Le mode de calcul et le 
taux définitif de la retenue seront fixés par des arrêtés 
des chefs de colonie soumis à l'approbation préalable 
du ministre. 

Exceptionnellement, et sur proposition motivée des 
chefs de colonie, des dérogations pourront être admi-' 
seS en raison du petit nombre de pièces habitables 
attribuées au fonctionnaire,de l'absence de locaux 
accessoires (misines, etc,), séparés, 011 du caractère 
sommaire de l'ameublement fourni. 

Ces dérogations ne pourront) en aucun cas, rendre 
le taux de la retenue inférieur à cinq centièmes de la jsolde dc présence nette pour la retenue de logement et 
à Un centîème pour la retenue d'ameublement. 

ART. 12. - Les conditions générales d'attribution 
des logements et, éventuellement, de l'ameublement, 
seront fixées par les arrêtés des chefs de colonie sou­
mis à l'approbation ministérielle, prévus à l'article 
précédent. 

ART. 13. - a) Les retenues de logement ~t d'ameu­
blement ne seront exercées que pour les locaux et le 
mobilier affectés à l'usage personnel du fonctionnaire 
et de sa famille; , 

b) II ne sera imposé qu'une seule retenue au fonc­
tionnaire, employé ou agent qui, exceptionnellement, 
par suite des nécessités du service ou d'un cumul tem­
poraire de fondions, occupe un deuxième logement; 

.c) Les fon.dionnaires et agents en déplacement tem­
poraire, à l'occasion du service, ne subiront aucune 
retenue sur leur solde pour le logement et l'ameuble­
ment fournis au cours de leur déplacement; 

d) Cine exonération de 50 p. 100 de la retenue de 
logement sera accordée au fonctioimaire occupant un 
bâtiment provisoire;. 

e) Le fonctionnaire logé dans les locaux dépourvus 
des installations les plus nécessaires et du minimum 
de confort qu'on ne saurait équitablement refuser. aux 

, occupants, bénéficiera d'une exonération totale de la 
retenue de logement; annuellement, des arrêtés, sou­
mis à l'approbation ministérielle, détermineront, pour 
chaque colonie, les postes ou les régions, circonscrip­
tions, cercles, ·ctc, .. où cette mesure devra être appli­
quée. 

ART. 14. - Les dispositions qui précèdent seront 
applicables dans un délai de six mois à compter de la 
date .de la 'signature du présent décret. 

Les projets de décret prévus à l'article 5 ct à l'arti­
cle 7 et les arrêtés des chefs de col<lI1ie devront être 
soumis à l'approbation ministérieUi' dans les mêmes 
délais. 

Ain. 15. - Des mesures transitoires pourront être 
proposées par les chefs de colonie et comprises dans 
leurs arrêtés en faveur des fonctionnaires apparlènant, 
~ la date où le présent décret sera mis en vigueur, à 
un cadre à l'ensemble duquel le logement en nature 
ou une indemnité de logement sont actuellement attri­
~~ . 

ART. 16. - Sont abrogées loutes dispositions ant~ 
rieures aux prescriptions du présent décret. 

\ 

1 
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ART. 17. ".,- Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Ràmbouillet, le 31 août 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République:
•Le ministre deS colonies, 

, Louis ROLl.lN: 
~ 

Comité d'action colonisatrice et de paysannat indigène 

ARRETE No 451 promulguoltf au Togo le décret du 
5 septembre 193~ portant création d'l1n comité d'ac­
tion colonisatrice et de paysolmat indigène. 

LE COMMISS,AIRE, DE LA RÉPUBUQUE, 

OnfCIER Dt: LA LtmoN D'HONNEUR, 


Vli le décret du 23 mars 1921 déterminant les attr1butjons 
et l~s pouvOÎrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 5 septemhre 19~5, portant création d'mi 
comité d'action colonisatrice et de paysannat indigène; 

ARRETE: 

ARTICLE, UNIQUE. Es! promulg.ué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 5 seRtembre 1935, portant création' d'un 
comité d'action colonisatrice et de paysannat indigène. 

Porto-Novo, le 8 octobre 1935. 
BOUROINE. 

RAPPORT 

Au Présideltt de /a République 'Française, 


Rambouillet, le 5 septembre 1935, 

MONSŒUt< LE PRÉSIDENT, 

Etant données les nOllvelles conditions de la vie 
économique internationale, telles qu'elles sont issues 
des bouleversements de la guerre, il apparaît qlle le 
développement des relations commeriales et l'l\fcrois­
sement des échanges entre la métropole et notre em­
pire d'outre-mer, constituent, de toute évidence, des 
facteurs essentiels d'une économie restaurée de la 
France totale. 

Pour pèrmettre à nOS possessions lointaines ôe 
pacliciper plus activement à ces courants d'échanges 
et de tirer lin meilleur parti de leurs ressources natu­
relles, il est nécessaire de favorisèr les i,nitiatives pri­
vées et d'améliorer la production coloniale. 

Le paysannat indigène constituant précisément la 
grande masse des producteurs coloniaux, tout ce qui 
sera réalisé pour accroître son bien-être, pour faciliter 
son évolution écônomique et sociale, et, par suite, 
pour augmenter son rendement et son pouvoir d'achat 
contribuera à ouvrir aUX exportations métropolit"ines 
le marché immense que représentent ces éventuels con­
sommateurs. 

D'autre part, il existe dans la métropole, et notam­
ment che~ les générations nouvelles si légitimement 
impatientes de déployer leur activité, un grand nom­
bre' de jeunes hommes souvent sans emploi, mais 
riches d'intelligence, de courage, de volonté. Si, après 
une heureuse sélection, ces' énergies étaient secondées 
et guidées, si elles étaient assurées de trouver une do­
cumentation, une orientation < et, éventuellement, au 
début, une aide matérielle, nos possessions lointaines 
pourraient offrir un champ fécond à leur labeur. 

Des essais plus ou moins dispersés ont été poursui­
vis dans' ce sens, dont il est opportun de rapprocher 

sous LE, MANDAT' DE LA FRANCE, 16 octobre 1935 
.....~-_.~ 

, 1 

"les résultats' et de comparer les méthodes. Des expé- '1 
rienees diverses ont été tentées, et dl! succès des i 
unes commé de l'échec des autres, on peut dégager:~ 

• d'utilles leç'ons. Enfin, on ne saurait négliger les avis '1 
'autorisés, les directives et <les recommandati'Ùns qui ! 
ont été apportés par là conférence économique de la 
France métropolitaine et d'outre-mer. " 

C'est afin, d'une part, de coordonner les efforts '; 
déjà entrepris, de susciter de nouvelles initiatives, de :, 
préciser les meilleures méthodes relatives à notre action; 
colonisatrice et, d'autre part, de favoriser l'évolution ~ 
économique et sociale du paysannat indigène dont '1 
elle est soUdair,e, que j'ai décidé de réunir, e~ un: 
« comité d'action colonisatrice et de paysannat indi- ' 
gène )} des personnalités qualifiées, chargées d'éta-" 
blir un p.Jan d'action et de soumettre au ministre des :: 
suggestiolis pratiques. ",~ 

J'ai l'honneur, m'Ùnsieur le Président, de vous de-,) 
mander de hien vouloir revêtir le présellt décret' de ',1 
votre signature si vous en approuvez les, dispositions; .. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'homniagè' 
de mon prof<md 'respect. " 

Le ministre· des colon.ies, 
Louis ROèLlN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ,FRANÇAISE, 
VU les cOlldusjbns et recommandations de la conférence· 

économique de la France métropolitaine et d'outre~mer; 
Sur le rapport du ministre des colonies; 

DECRETE: 
AimCLE PREMIER, - Un comité d'acti'Ùn cùlonisa-, 

trice et de paysannat indigène est institué auprès du 
ministre des colonies. 

At<T. 2. Il est destiné à coordonner les efforts 
de la colonisation suivant les principes définis et les 
conclusions adoptées par la conférence économique de : 
la France métrop.olitaine et d'outre-mer. 

ART. 3. - A cet effet, le <Ï!'mité est chargé de pro- , 
céder il l'établissement de 'Rians d'exécution' et de, 
réalisations pratiques concernant: ' 

,La création ou le développement d'entreprises dans 
les conditions les plus favoIi!oles à l'économie inté-" 
rieme des colonies et à leurs écl)anges avec la métro­
pole;, ' " 

L'évolution économique et sociale du paysannat et< 
de l'artisanat indigène par l'encadrement métropoli-' 
tain, l'enseignement professionnel, la diffusion de mé­
thodes et d'outillage modernes; 

L'orientation vers les régkllls coloniales' les plus' 
propices des activités latentes dans~la métropole; 

Les possibilités d'assl.Stance il a.porter à ces élé­
ments de colonisation par la mise \ leur dis'position 
d'une documentation apprppriée et lie moyens maté­
riels résultant notamment d'une ada~tion il cette fin 
des organes 'officiels de crédit; , , 

La collaboration des initiatives privées avec les 
organismes administratifs. 

ART. 4. ~ Les mçmbres du comité d'action coloni­
satrice et de paysannat indigène seront désignés par. 
arrêtés ministériels, ' 

ART. 5. ~ Le ministre des colonie's est chargé de 
l'exécution du pré?ent décret. 

Fait à Rambouillet, le 5 septembre 1935, 
, ALBERT LEBRUN. 

Par lé Président de là République: 
Le mimstre des colonies, 

Louis ROLLlN. 

http:promulg.u�
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Approbation ,du b:,:,dget local el des budgets anne"es. 

ARRETE No 452 promulguant (JEt Togo le décret 'du 
7 septembre 1935 portant G1JprobldioIL du budget, 
loclIl et des deux budgets ttllIl8XeS au budget local 
du territoire du Togo placé sous le mandat de lu 
France. 

,LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
• OFfICIER DE LA LÉGiON D'I;lONNëUR, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les' atiributïons 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubliqUE au Togo; 

Vu le décret du 7 septembre 1935, portant aplYrobation du 
budget local et des deux budgets annexes au budget local du 
territoire du Togo placé sous te mandat de la France; 

ARRETE: 

, ARTICLE UNiQUE, - Est promtllgué dans' le terri· 
toire du Togo' le décret du 7 septembre 1935 portant 
àpprobation du budget local et des deux budgets, an­
nexes au budget local du territoire du Togo placé SOliS 

,le mandat de la France., 

Porto-Novo, le il octobre 1935.' 
BOURGINE. 

RAPPORT 
Au Présideni de 'la République Française. 

Rambouillet, le 7 septembre 1935. 

MONSlEUl< LE PRÉSIDENT, 
"En vue de poursuivre l'œuvre d'assainissement fi­

nancier entreprise an Togo, vous avez bien voulu, Je 
23 novembre 1934, signer un décret qui a ordônné 
la réduction des dépenses administratives dans cc ter· 
ritoire. " 

La mise en 
cherche de 
nistration 
1935, 
le 31 

à 
préparer, en vue 
mènt aux 
30 décentbre 
nies, le projet de ~'\I'rrl't 

",s.oumettre à,.l\Jt"~ 

LE PRÉSiD&tT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

.~ ] e vous 'l}rie ' le Président, l'hom· 
" mage de 1101'1 

mi,.istre des col allies, 
Louis ROLLIN. 

.~. ~~." .~ ..~,,, 
'Î '. 

. 

Sur le rappori,u ministre des colOUIes'; 
Vu le décret '23 mars 1921, déterminant· les attributions 

du Commîssaire;;;lie la RéPU'" ique au ~To'go; • 
Vu te décret i'lu 30 déçcm re 1912, SUr le régime financier 

des' colonies; ,- . 
Vu fe décre& du 23 nov~bre 1934, portant: réduction des 

dépenses admiîiistratives du tcrrîtoire du Togo placé sons man­
. da t fralwais; 1 . . 

DlkRETE:' 

AlmCL~J:>REMlER. -.E Sont approuvés le budget 10­
, 911. ~e bu8get sur fo;ids d'emprunt et le budget an· 
',' neXe, d~ hemin de fer et du wharf du Togo, pour 
'" "d·,_,.. ' 

l'exercice 1935, arrêtés en recettes et en dépenses aux 
chiffres suivants: " 

10 - Budget local: 29.415.000 francs; 
20 Budget sur fonds d'emprunt: 1.954.000 frs.; 
30 - .Budget annexe du chemin de fer et di! 

wharf: 6.158.000 francs. 

•


ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. ' t-

Fait à Rambouillet, le 7 septembre 1935. 
ALBÉRT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le lIlùtistré des colollies, 

Louis ROLLlN. 

ARRETE No 339 fixant les' a1'1'êtés des budgets du 
Togo pour l'exercice ,1935. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFflCIER DE LA LÉotoN D'HONNIWR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE, 


Vu le' décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du 'Commissaire de !a République au~ TQgo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912) Sur je regime fÎnallcier 
des colonies; 

Vu le décret du 23 novembre 1934, port.:mt réduction des 
dépenses adminIstratives du Togo; "., 

Vu les arrêtés du 31 décembre 1934, rendant proviSOirement 
exécutoires les budgets du Togo - exercice 1935; 

Vu la lettre ministérielle nO 14 du 4 mai 1935 et les dépê­
ches ministérielles nO 141 du 21 avril) nD 49 du 29 mai, 
nO 67 du 30 juill, nO 72 du 7 juillet, nO 74 du 11 juHfet 1935; 

Après délibération du conseil d'admÏIlistration; 
Sous réserve d'approbation ultérieure par décret;. 

ARRETE: 

AIlTICLE' PREMiER. Sont modifiés comme suit 
les arrêtés du 31 décembre susvisés rendant provisoire· 
ment exécutoires les budgets du Togo exercice 1935, 

10 Le budget local du Togo est arrêté en recet· 
tes ct en dépenses '" la somm<!' de vingt neuf millions 
quatre cent quinze mille francs (29.415.00Q). 

20 '- Le budget sur fonds d'emprunt est arrêté en, 
recettes et en dépenses,à la somme de un million neuf 
cent cinquante quatre mille 'francs (1.954.000)" 

30 - Le lludget annexe du chemin de fer et du 
• wharf est arrêté en recettes et el! dépenses à la somme 

de six millions cent cinquapte huit millefrs. (6.158.000).
" . . 

ART. 2. -c- Le présent arrêté sera enregistré, com· , 
muniqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 2~ juillet 1935. 
BOURGINE. • 

Conditions d'admission "'et ~e sejour au Togo des -/., 
nationaux français et étrangers / 

ARR,ET E No 453 pi'O,lJ1ul'gwllt ou Togo le décret du 
10 septembre 1'935 réglementant les conditions d'ad· 
lIlissiolt et de séjour ou Togo des nationaux Iran· 
çais et étrangers. 

LE COMMISSAll'E DE LA RÉPUBLIQUE, 
OFFfCfER.06 LA LtotON D'HONNEURt 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commîssaire de la République au Togo; 

Vu I.e décret du 10 septembre 1935, réglementant les oon~ 
ditions d'admission et de séjour au Togo des nationaux fran~ 
çais et étrangers; 

http:OFFfCfER.06
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ARRETE :. 

ARTICLE UNIQUE. . Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la france, le 
décret du 10 septembre 1935 réglementant les condi­
tions d'admission et de séjour au Togo des nationaux 
français et étrangers. 

Porto-Nova, le 8. octobre 1935. 
BOU ROI NEc 

RAPPORT 
Au Président de la République Frrllu;:aise.. 

Rambouillet, le 10 septembre 1935. 
. MONSIEUR LE PI<tSIDENT, 

En dehors du décret du 30 octobre 1926, qui se 
borne à en· fixer les prillcipes généraux, les conditions 
d'admission ct de séjour au Togo des nationaux fran­
çais et étrangers sont réglementées par 'des arrêtés 
locaux. 

Aussi la nécessité est-elle apparue au Commissaire 
de la République dans le Territoire de codifier ces 
textes en un acte unique et de renforcer le c~ractère 
et la portée de cette réglementaüon en la fa,isant con­
sacreepar le chef de l'Etat. .­

C'est dans· ces conditions que, d'accord avec M. le 
président du conseil, ministre des affaires étrangères, 
et M. je garde' des sceaux,- ministre de la justice, et 
en s'inspirant étrqitemen{ de la réglementation depuis 
plusieurs années en vigueur au Cameroun sous ·mandat 
français, a été élaboré le projet de décret ci-joint, que 
j'ai l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

1e vous prie d'agréer, monsieur le Président l'hOm­
mage de mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLIN. . 

LE PRÉSIDEN1 DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu les décrets des 23 mars 1921 et 21 février 1925, déter~ 

minant !ès attributions dut'Commissaire de la République au" 
Togo; . 

Vu le décret du 16 novembre 1934, réorganisant la ju~tice 
fran~ajse en Afrique occidentale, ensemble les décrets qui Pont 
modifié; , . 

Vu le décret du 30 octobre ~1926. fixant les conditions œad~ 
mission au Togo et au Cameroun. plac.és sou~" mandat de la 
Fr'tJce, des nationaux français ou étrangers; ... ". 

Vu le décret tlu 15 juillet 1927, relatif aux pouvoirs des 
Commîssaires d& ta Républiqu~ au l'ogo et au Cameroun <Cn 
matière d'expulsion; , 

Vu J'avÎs du président du conseil, ministre des affaîl'es 
étrangères! et du garde des sœaux, ministre de la justice; 

" DECRETE: 

. TITRE 1er • 
DES CONDITIONS D'ADMISSION AU TOOO DES NATIONAUX . " 

FRANÇAIS ET ÉTRANGERS 

ARTICLE PREMIçR. - pour être admis à pénétrer 
sur le territoire du Togo, les nationaux français et 
étrangers des deux sexes doivent: .r 10 Produire un passeport dûment étabE et visé, 
soit par les aùtorités compétentes en france, soit par 
les autorités diplomatiques ou consulaires françaises. 
Le visa consulaire. ne doit êtlie exigé que pour les 
ressortissants des paYlI: pour fesquels Gette formalité 
reste obligatoire à destination de la France. 

Tout passeport doit être muni d'une" photographie 
récente et timbrée du sceau de l'autorité qui l'a établi; 

20 fournir un extrait du casier judiciaire, lors­
que la réglementation de leur pays prévoit 1,\ "délivran­

ce de cette pièce et, dans res autre~ cas, fournir toute 
autre pièce ou déclaration en tenant 'officiellement 
lieu. L'une et l',autr'e de ces pièces doivent avoir moins 
de trois mois de "date. Le certificat tenant lieu de ca· . 

. sier judiciaire doit être délivré, rédigé et visé dans les 
termes qui sont laissées à l'appréciation de l'all!,,rité 

·diplomatique ou consulaire, qui établit et vise le passe­
port. . . '.' 

Extrait ou certificat doit être dép8sé, par l'autorité 

assurant le contrôle de l'immigration au Togo, au 

greffe du tribunal de premièr.e instance de Lomé; 


3° - Présenter 1111 certificat médical établi moins 
d'un mois avant leur départ pour le Togo et attestant 
qu'ils ne sont atteints d'aucune maladie contagieuse.. 
Cc certificat doit être établi par un ·médecin 'accrédité 
par les autorités françaises ou l'administratbn du pays. 1 

où il es( délivré; la signature en doit être légalisée. 1 

En ce qui concerne les voyageurs s'embarquant dans 

un port étranger, lés deux documents ci-dessus men· 

tionnés doivent être visés par les autorités diplomati­


. ques ou consulaires françaises. 
1 4° - fournir la preuve, lors du visa du passeport,. 
1 qu'ils disposent, à titre de cautionnement destiné à . 
i assurer leur rapatriement, d'uqe somme représentant 

le montant· des frais de retour au pays d'migine, d'ont 
le taux est fixé, suivant la nationalité de l'immigrant, 
par arrêté dl! CommiiSsaire de la République française 
pri~ en conseil d'administration. 

Cette somme est consignée d'office entreÏes mains 
du représentant de la compagnie de navigation assu­
rant leur transport et remise par lui au capitaine du 
navire transporteur qui, à l'arrivée au port de dé-
b~:~;~~~~"el~1i la contre reçu, au représentant de 

l' e~j:ec!tl~~;~1;~;;c,~!trôle, de l'immigration. Cet 

agent doit être arrêté du Commissaire de 

la Répu.plique . sommes et à en tenir , 

. .comptabilité. 

Les sommes 
 c~~~~~~~~s~o~ift~'·~v~e~rs~ées à Lllmé à

la ca]i,sc"dù r- de ce ver·se-" 

chaqu.e immi· 


lhrlenlelit susvisé n'est 
authen­

~~~~~~çl~~~ri~::;~~\~ S:ll­vable, soit une banque ofl,: une_, indus­
trielle, commerciale, foréslière soit une 

société de missions au Togo, s'en­
gage à pourIVoir à frais de rapa­
triement: Cette caution ita.~~~,~~ré';e par le Com­
missaire de la RépubJj'lue fr 


En est également dit "'~sé, on emp.),Q~ 

soit de comn/erce soi ~ . ·.banql!e ou··1 

d'une sodété' locale~'·· '. . :forestière, ~. 
commerciale ou mam,,, d'engage­
ment comporte une ~r~~~tcle udnsaucune· ',1 .­
condition restrictive,~our .que .OOJi,i;, sa \. 

- famille. 

ART. 2. Les représentants des compagnies de 

navigation ou de trans(i\irt jle doivent ecepler, COlTIme 

passagers à destination du lOgO, que es voyageurs, 

à q\\elque nationalité qu'il appartien nt, justifiant 

qu'ils sont en possession' r uHère des pièces néces­

saires énumérées à l'article ler, pour qqt leur débar­

quement soit. autorisé, ainsi que de la ~mmc néces­

saire à leur rapatriement ou· df la déclar<Îion de cau­
tion ci-dessus visée. '., ~ , ­

Toute compagnie de naVigatil ou de toonsport qui 

accepte, COmme passagers à.•de tin~tion dtjTogo, des 

voyageurs non mUnis des pre'ce reglemelltarr::~. a ,lU' 

cautionnement ou de la rléclaratibn·_cl~.~ " -Wév"s, 




16 octobre 1935 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT QE LA FRANCE 49~) 

et qui, par suite, ne peuvent être autorisés à y débar­
quer, est astreinte à supporter les frais de leur rapa­
triement Ces passagers sont,d'offiee, consignés à bord 
du navire, sous la responsabilité dù capitaine. 

ART. 3. Les compagnies de navigation et de trans­
port sont, de même, tenues de rapatrier, il leurs hais 
et sous leur respons'!bilité directe, les passagers qu'el­
les ont ~rrégulièrement embarqués et qui ont été con­
damnés ponr débarquement clandestin en' vertu des 
dispositions de l'article 23 du présent déc!'et. 

Ces passagcrs sont récmbarqués d'office, à l'expira­
tion de leur peine, sur l'Ull des navires de la compa­
gn,ie respopnsable. 

AIH. 4. Les voyageurs pénétrant au Togo par 
la, voie de terre doivel;t présenter, au chef de la cir­
'conscription administrative par laquelle ils -pénètrelll 
dans le Territoire, et à Lomé au chef du service de 
police et de sûreté, les pièces réglementaires énumé­

"rées à l'article 1« et verser, s'ils ne sont pas en pos­

session d'une déclaration de caution les concernant, le 


, <:autioni,ement prévu. Reçu leur est donné de ce dépôt. 

Au cas où un, voyageur tenterait d'ééhapper il l'ob­

,servation de 'ecs presGriptions et de pénétrer clandesti­
nement au Togo, il serait passible des sanctions pré­
'èues par l'article 23 ci-après, il serait, en outre, refoulé 
hors du Territoire à l'expiration de la ,peine à laquelle 
il pourrait être condamné de ce fait.'. ' 

ART. 5. _.. Les officiers fonctionnaires, employés et 
agents civils ,et militaires des services généraux où ID· 
caux du Territoire Ol! de l'Afriqlle occidentale fran­
çaise, ainsi que leur famille, sont admis au Togo sans 
aucune formalité; 'ils sont 
tion des preseriptions 
de J'obligation pour eux 
résidence, il .en est de 
de mission ,soit ,. le 
un l!O-nVefllcrn, 
de 

être cg,aleme,n 
10 - Aux 

attiorisés par 
ponsabilité, à 

20 - Aux vO'van:e 
le Togo, ne rI";VP11t 
y 'séjourner au 
leur départ pour 

Les pelcsonn<:s 

seulement à l'observa-
Sous réserve 

déclaration de 
chargés 

'soit 

de seize ans, 

é~:;g"~;u~;~: voie de terre, :,', de son ,arrivii?-': 
la" drconscription 

chef du service de 

de résidence ·et 
, 

de la' déClaration de 
:tlclallce; mention de cette récep­

sa déclaration de résidence 
, en, est remis. li en sera 

de versement du cautionne­
le trésorier-payeur. 

i 
II
i 

li 

1,'1' 

il 

: 


i 
' 

ART.,7. En cas de changement de domicile ou 
de résidence, tout titulaire, non fonctionnaire, d'un 
récépissé de déclaration de résidence doit, avant son 
départ, le faire viser par le chef de la' drconscription 
administrative. Il doit accomplir la même formalité, 
dans les quarante-huit heures de son arrivée, auprès 
du fonctionnaire dont relève administrativement Son 
nouveau domiGile. Toul' dimanche ou toute fête légale 
retarde de vingt-quatre heures le terme a'lnsi fixé. 

ArH. 8. - Les personnes qui, ayant l~ur établisse­
meilt principal dans l'un des éentres de l'une des 
c.olonies voisines et y résidant habituellement, so111' 
appelées par les besoins de leurs affaires à faire de 
fréquents et courts séjours au, Togo, peuvent n'être 
astreintes qu'à la seule formalité du passeport. 

Elles doïvent le présenter à toute ré'luisition de, 
l'adminisb'atio,n et le faire viser chaqne fois qu'elles 
pénètrent dans le Territoire. , 
, En outre, et préalablement à tout déplacement de 

ce genre, l'intéressé doit, chaque fois faire porter men­
tion sur son passeport, par les autorités compétentes 

'de la colonie voisine, du but de son voyage, de la 
durée de son séjour èt de l'itinéraire projeté dOllt il 
ne doit pas s'écàrter sous peille de, retomber SOus le 
régime du droit COmmlln. 

Tout abus commis par les voyageurs de cette caté­
.gorie entraîne le refonlement à la frontière, sans Pl'é­
iudice de l'intervention éven.tuelle d'une mesùre offi­
cielie d'expulsion. . 1 } 

ART. 9. - Toute' personne résidant au Togo et 
appelée à s'y déplacer fréquemment doit se munir 

, d'une carte de circulation qui lui est délivrée sur sa 
demande par le chef de la circonscription administra­
tive où elle 11 son' principal établissement, ou à Lomé; 
par le cllcf du service de police et de sûreté.. , 

Cett~ carte, valable une année, portant la photogra­
phie du bénéficiaire, le dispense de toute déclaration 
de résidence au cours des séjours sùccessifs' ql!'il effee­
tue dans les divers centres du Territoir". 

Peuvent également bénéfi<i@r de ,cette disposition 
les, enropéens qui, ayant au 'Fogo leur principal éta. 
blissement, soit à titre de propriétaire, soit à celui de 
directeur, fondé de pouvoirs, employé, etc" pe,!vent 

,ètre appelés par leurs affaires à effeçtuer dans les 
colonies voisines des séjours inférieurs à une durée 
d'un mois. Ces européens ne sont astrients, à le11r 

.'	retour au Territoire, qu'à la présentation, en pluf du 
certificat sanitaire rt;quis, de la carte, de circulation 
dont ils sont titulaire's. ' , 

ART. 10, - Tout hôtelier ou logeur doit signaler au 
commissaire de police du lieu et, à Lomé" au chef dn 
serviee dè police et de sûreté, la présence des voy.­
geurs qu'il héberge, et ce d~ns les vingt-quatre IIenres 
de l'arrivée chez lui de ces derniers. 

ART. 11. - La caution est autorisé'e il retirer sa 
,garantie et est alors"dégagée de l'ensemble de SeS 
obligations envers le cantiolll1é, sous réserve de fourni'r 
la preuve soit du versement de cautiolmement, soit de 
l'inscription par un tiers <l'une nouvelle garantie agréée 
par le Commissaire de la République. 

La eaution primitive est également dégagée de' ses 
'obligations si elle fai!.la preuve qu'un passage de ,e­
tOLU' a été mis ,à la .ruspositiO:ll du ca,utionné et qu'il 
en a été avisé par ses soins et 'par lettre recommandée. 
Un délai d'Ull mois à comptet· du jour de la réception 
de cet avis -est imparti au cautioimé pour accepter S911 
rapatriement. En cas de refus, le cautionné est rapatrié 
d'office et embarqué" si besoin cst, par yoie d'expul­



i 
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sion, dans tous les cas aux frais de sa caution, et par 
premier courrier qui suit soit l'expiration dudi~ délai, 
soit la signification à l'intéressé et à la caution de 
l'arrêté d'expulsion visant le cautionné et intervenu 
pour qnelque cause que ce soit. 

Exception est faite, sauf le cas d'expulsion, si, dans 
les limites de ce délai, le cautionné verse, en espèce, 
le cautionnement réglementaire, ou s'il fournit' une 
nouvelle caution agréée par le Commissaire. de la Ré­
publique. 

ART. 12. Au cas où un employeur prend à S'ln 
service, à quelque titre ou pour quelque durée que ce 
soit, un agent européen ayant versé caution ou déjà 
cautionné par un tiers, cet employeur deviént garant 
d'office du passage dé retour de cet agent et doit, si 
sa caution (lersonnelle n'est pas agréée par le commis­
sàire de la République, verser immédiatement le cau­
tionnement prévu. 

La caution primitive n'est' dégagée, dans les con­
ditions fixées à l'article Il, et le cautionnement ne 
peut être remboursé à l'intéressé qu'après constatatiOn 
d'e l'agrément de la caution du nouvel employeur <1U 

du versement par ce, dernie'r, au profit de san agent, 
du cautionnement prévu. . 

En caS de noncexécution de ces obligations, cet 
employeur y seta, contràint par les voies de droit. Il 
peut, en outre, lui être fait application des sanctions 
prévues. par l'article 23 du présent décret. 

i 

TITRE 1lI 

SORTIE DU TERRITOIRE. --'-EXPULSION. 


RAPATRiEMENT D'OffICE 

ART. 13. - La sortie du Territoire, qu'elle soit pro- . 
visoire ou définitive, qu'elle ait lieu. par terre ou par 
mer, donne lieu, sous réserve des règles spéciales. aux 

Itexpulsés ou aux personnes rapatriées d'office, à' une' 
déclaration de -sortie de la part des intéressés. 

Ell dehors des officiers, fOllctionnaires, employés, 
,et agents' civi,ls et militaires visés au premier paragra­
phe de l'article ~'et de leur famille, sont dispensées 
de cette déclaration: _ ' ' 

10 - Les personnes chargées de mission par le gou- ,1 
vernement français ou un gouvernement étranger; 1 

20 Les personnes munies d'un passeport per­
manent et visé à l'article 8; 


30 - Les personnes débarquées pour quelques 

lieq;es avec alltorisation du capitaitle du navire, 
. ..' 

ARr. 14. - Cette déclaration se fait, soit verbale­
,ment, soif par écrit, au bureau ..IIi! chef de la circons­
cription adlninistrative par où" a lieu' le départ et, à 
Lomé, au bureau ,du chef du, service de police et de 
sûreté; elle donne lieu à enregistrement et à déli­
vrance d'un récépissé de déclaration sur le 'lu duquel 
les représentants des compagnies de navigàtion o,u 
de transport remettent à l'intéressé son billet de pas­
sage ou de transpert. 

, Avis est donné au Commissaire de la République 
de la,dite déclaration par le fonctionnaire qui l'a reçue: 

'ART, 15. -;- Toute déclaration de sortie faite dans 

une intention frauduleuse et notamment pour obtenir 

indûment le remboursement de son cautionriemen~ 

expose l'intéressé ,,;~ l'application des pénalités pr~­

V!te~ à l'artide 23: ci-après sans préjudice des pour­

suites qui 'pourraient ,.être eng~gées contl'ê"lui pour 

tout autre délit. .' (


1 

A. ~ Sortie par mer. • 
ART. 16. - Tout européen ou assimilé quittant le 


territoire du Togo par voie de mer doit se présenter 


à Lomé, au chef du service de" poli.ce et de sûreté, 
vingt·quatre heures au moins avant l'èmbarquement, 
Il lui présente pour visa SOn billèt de passage délivré 
par le transporteur ou son agent qualifié. Celui-ci 
doit, 'dans le même délai de vingt-quatré heures pré- , 
cédant l'embarquement, soumettre pour avis au chef 
du service de police et de sûreté la liste de OOus les 
billets de passage déliyrés. _ 

TOllt capitaine de navire ne doit admettré à son 
bord que des passagers 'dont le billet de passage a 
été régulièrement visé. Toute présentation de bîlIet de 
passage irrégulièrement délivré peut. entraîner, tant 
pour le délinquant que pour .l'agent responsable de la 
compagnie de navigation ou de transport, l'application' 
des sanctions prévues à l'article 23. 

Cet agent doit également et au plus' tard 'aussitôt 
après le tlépart du paquebot à bord duquel devaient 
s'embarquer les intéressés donner avis au chef du ser­
vice de police et du sûreté, des billets de passage qui 
sont demeurés inutilisés. 

ART. 17. - Tout européen ou as~imilé quittant 'le 
Togo doit, en outre, se faire dsmn'er., s'i] y' a lieu; , 
mainlevée de son cautionnemt'nt 'ou 'prl'senter, pour 
visa d'annulation, la déclaration'de caution dont il est 
bénéficiaire. Le chef de circonscription administrative 
ou le chef du service de police et de stireté .vise le. 
récépissé de caUitionnement qu'il transm~t au trésorier­
payeur, lequel y appose également son visa 'et délivre 
le bon à payer pour remboursement aux caisses pu­
bliqües. " 

Les formalités relatives à là mainlevée du caution­
nement doivent êti'e engagées vingt jours au moins 
avant le départ; afin le remboursement puisse 
être opéré en entre les mains de l'inté­
ressé, qui ,cet effet, constituer man­
dataire. 

aux forma­
maritifliç" ~'\.ue 

officiers, f<;iIlC­
et miliJaires,. non 

réq:uisition. 

ART. 20. 
embarquée 
pays dpIlt 
ne peut 
européen ou aS!Hm.lle 
dans là "olonie "V"Hle. 
le pm,te ad!1'i"is!rs,;F 

"dont les autorités rCI,oivel"1 
, l'arrêté d'expulsion. 

, Le chef du service 
l'intéressé l'arrêté 
hit prendre son billet 
de son cautionnement, 
que' le stipule, pOUr ce de:rmet 
sent décret, soit sur les fonds 
si celui,ci en dispose. 

ART. 21. - Dans 'tous les 
fondée à 
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passage de l'e,xpulsé, soit par la saisie des biells qu'il 
laisse au Territoire, soit par voie de recours contre 
sa caution. 

ART. 22. ~ Les mêmes règles générales sont ap­
plicables .pour le cas dé rapatriement d'office. 

ToutCfo"is ces dispositions ne préjudicient en· rien 
aux règles établies par les articles 2 et 3 concernant 
la responsabilité du transporteur; en pareil cas, l'inté­

. gralité des frais de retour "'demeure à li charge du 
transporteur. 

TITRE IV 
l'ÉNALlTÉS 

ART. 23.- Tout individu non autorisé à débarquer 
ou à pénétrer"au Togo cf qui par fraude ou de toute 
autre manière, y il débarqué ou pénétré sans s'être 
conformé auX dispositions élu présent décret sera puni 
d'une amende de 100 il 500 frs. et d'un emprisonne­
ment de deux il six mois ou de l'une de ces deux 
peines seulement, '. , 
. Sont passibles des mêmes peines ceux, qui, sciem­
ment lui ont .procuré "Ide et assistance soit ·pour s'In­
troduire au .Togo, soî1ll pour le quitter clandestinement 
tant· par voie maritime que terrestre. 
. Sont également passibles de ces peines ceux qui 
ont contrevenu auX dispositions de I~rticle 12 (cau­
tiôns et cautionnements). 

. AIn. 24. ,Ceux qui, par leur seule négligence, 
ont facilité l'introduction ou le départ clandestin, in­
fractions visées à l'article précédent, seront punis 
d'une amende de 1 à 15 frs. et de un à cinq jours 
d'emprisonnement' ou de 1\ll1e de ces deux peines 
seulement. 

ART. 25. - Est 

200 irs. Je logeur" qui a 

de l'article 10. 


1. ART. 26. ­
ble à toutes rés ..,., ...-",. 

décret.· '.. 
 ".,' • 11 

Les pénalités .CU1UllQ. 'ne \sont: ; pas 
exclusives· du àboa;·teJ1!nlf au Com­
missaire de la .ir!ùi.ç:ài,;e en vertu ·du dé­
ciet du 15" juin 

aux 
Togo, aux 

, ayant au 
. de mêlfl.e qu'aux au: 

en France; aux gou­
des colonies voisïnes, 

et consulaires 

ART. 28. ,~I='s,.·,<lI:SP()SltlOns du présent déerét ne 
s'appliquent U'E,"'''O africains ou assimilés. 

~".""'- ., 
ART.. 29. pris par le Commissaire 

de la ~fr~~2~~&fr~::~sâ~~ d'administration peuvent
détenniner d'application du présent dé­
cret: 

Les arrêtés qui ne tombent pas 
sous le prévues aux artides 23, 24 et 
25' du ,·seron! pu·nies d'une amende de 

1 11 15 frs. et d'un emprisonnement dc un à cinq jours 
ou de l'une de ces deux peines seulement. 

ART. 30. -, Sont et demeurent abrogées toutes dis­
positions antérieures contraires à celles du présent 
décret, et notamment Je décret du 30 octobre 1926. 

ART. 31. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Rambouil1~t, le 10 septèmbre 1935 . 
ALBERT LEBRUN.

• 
Par le Président de la République:

1 . 
Le ministre des colonies, 

Louis ROLLIN. 

, Protêt ·des chèques 

ARRETE No 454 prollluiguattt ou Togo le- décret du 
11 septembre 1935 rendant" applicables dans les 
colonies, pays de protectorat et territoires "SOIIS 
m{{/~d({t relevant du ministère des colonies, les dis­
positions de l'.article 3 du décret du 20 juillet 19~4 
relatives au protêt des chèques. 

LE COMMISSAIRE DE LA RéPUBLIQUE, 
• l OFfICIEl( DE l.A LÉGION D'liONNf.UR, 

Yu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attrjbutiollS 
et les pouvoirs du ComniiSsah:e de la République au Togo;" 

Vu le dé'cret du'll septembrê 1935, Fe~dant applfcables dans o. 

les éolouies, pays de protecton\t et territoires SOtiS mandat r; :4 
relevant du ministère des colonies, les dispositions de l'article " 
3 .du décret du 20 juillet 1934, relatives au pl'Otêt des 'chè~ 
ques; . 

ARRETE: •ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décref du 11 septembre 1935 rendant applicables dans· 
les colonies, pays de protectorat. et teyritoires sous 
mandat relevant du ministère des colonies, les disposi­
tions de l'article 3 du décret élu 20 juillet 1934 relati­

. ves au protêt des chèques. 

Pbrto-Novo, le 8 octobre 1935 . 
BOU ROINE. 

RAPPORT 

Au Ptésiclelli d« III République PrOJlçtlÎse. 


Ramb'ütlillet, le Il scptembl>c 1935., 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 


La loi du août 1926 modifiant et complétant la 

.législatioh sur le chèque a été rendue applicable auX 

colonies paf le décret du 15 odobre 1926 . 


L'article 1er de cette loi stipule que en Cas de pl'Otèt 

les formalités du timbre et de l'enregistrement seront 

données en pébet et que le recouvrement des {Iroits 

sera poursuivi contre le tirem. 

. Or, ces dispositions viennent d'être abmgées dans 

la métropole par l'article 3 du décret du 20 juillet 

1934 qui est revenu au régime antérieur à la loi du 

12 aoüt 1926, qui prévoyait que .les droits de timbre 

et d'enregis.!rement .exigibles,. en' cas· d, protêt de 

chèque, d'une· p~t, sur le protêt lIli-même et, d'autre 

part, sur le chèque protesté devaient ètrè payés au 

comptant par .les porteurs du chèque 'au moment de la 

formalité. .• . ' 


Il nouS est apparu nécessaire dans ces conditions., 

pour maintenir l'harmonie existant en cette matière 
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entre la législation de nos diverses possessions et celle 
de la métropole de r~ndre applicables aux colonies, 
pays de protectorat et territoires sous mandat dépen­
dant du ministère des colonies, les dispositions de 
l'article 3 du décret du 20 juillet 1934 susvisé. 

Tel est l'objet duprésenf projet de décret que nous 
avons l'honneur de· soumettre à votre haute sanction. 
. Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 

l'hommage de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLlN. 

Le garde des sceaux, millistre de la fustice; 
Léon BÉRARD, 

--- "'~---,...- ­
/' 

LE PRÉSIDENT OE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies'" et du garde des 
sç:eaux, ministre de la justice j ... 

Vu les articles 6, 8 et 18 du séllatus~consulte du 3 mai 1854; 
Vu. l'article 4 du décret du 1er d&emhre 1858) 
Ensemble les lois des 14 juin 1865, 19 février 1874 et 2 

août 1911 relatives il la législation des chèques; . 
Vu la loi du 12 août 1926,.rnodifiant et complétant la légis­

lation sur le chèque; , 
Vu le décret du 24 août 1926, rendant la loi du 2 août 1917 

SUl' la législation des chèques applicable aux colonies, pays 
de protectorat et territo1t'CS sous mandat relevant du ministèrt"lo 
des colonies; . 

Vu le dé~ret du 15 octobre 1926, complétant le décrL-'Î sus­
visé du 24 août 1926; . 

Vu le décret du 20 juillet 1934, portant réform-e' fiscale en 
matière d'enregÎstrement, du timbre et autres impôts ou taxes 
reootwl'és par le service de l'enregistrement; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 3 
du décret du 20 juillet 1934 portant réforme fiscale 
en ·matièt'e d'enregistrement, de timbre et autres im­
pôts ou taxes recouvrés par le service de l'enregistre­
ment, sont rendues applicables aux colonies, ·pays de 
protectorat et territoires sous mandat relevant du mi­
nistère des colonies. 

ART. 2. - Le ministre des colonies et le garde des· 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de. l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au iotlrtUlI otticiel de la République 
française et inséré au bulletin officiel du ministère des 
colonies. 

Fait à Rambouillet, le 11 septembre 1935, 
ALBERT LEBRUN. 

Par le, 'Président de la' République: 
Le millistre des colonies, 

Louis ROLLlN, 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Léon BÉRARO, 

EXTRAIT du décret du 20 juillet 1934 sur la réfor­
me fiscale ea matière d'é/l.registrement de timbre et 
d'autres .impôts ou taxes recouvrés par le service de 
l'enregistrement, 

Art, 3, - L'article 1er de la loi du 12 août 1926, 
modifiant et complétant la législation sur le chèque; 
est abrogé, 

il 


L 


1 

., 

.1 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

~tablissern~nts dang~reu". insalubres .ou inc()mmodes 

ARRETE No 415 complétant le tableau jailli à l'arrêté 
no 346 du 23 juin 1928 classan! les établissements 
dangereux, insalubres ou. incommodes . 

LE GOUVERNEUR DES COLONf'ES, 
OFfICIER Of" LA LÊGION Ù'HONNEUR, 

COM.\USSA!RE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ll;S attributions 
et ·Ies pouvoirs du Commissail'e de Iâ République au Togo; 

Vu le décret du 14 décembre 1927, portant réglementation 
des étahlissements dangereux, insalùbres ou incommodes dans 
le territoire du Togo; 

Vu les arrêtés nOS 346, 347, ~,t8 du 23 juin, 363 du Ti juin, 
477 du 22 août 1928, relatifs aux dits établissements; • 

Vu l'arrêté nO 383 bis du 7 juiflet 1928. créant un service 
d'inspection des établissements classés et modifiant les arrêtés 
nOS 436 du le-r août 1927 déterminant les services et bureaux 
du commissariat de 10- République aü Togo et fixant leurs 
attributions et nO 22 du 9 janvier 1928 fixant le tableau des 
suppléments de fonctions et indemnités diverses; 

Vu l'arrêté nO 416 du 20 juillet 1931 complétant les arrêtés 
nOS 347 du 23 juin, 363 du 27 juin, 417 du 22 août 1928, 
relatifs au~ établissements dangereux1 insaluhres t'lU incom­
modes; 

Vu l'arrêté nO 417 du 20 juillet 1931, modifiant le tableau 
de ,classement des établissements dangereux et însaluhres étabH 
par arrêté nO 346 du 23 juin 1928; 

Vu le décret du 10 mai 1933, r~glcmelttalJ{ les autorisations 
d'ouverture et d'exploitation des dépôts de produits de pe­
trole) dérivés et r{.~idusj 

Vu l'arrêté nO 126 du 28 février 1934, déterminant les con­
ditions d'application au Togo du décret du 10 mai 1933, rela­
tif aux dépofs de prQd~J! 'd~ pétrole, dérîvés et résidus; 

Vu l'arrêté uQ ouvraut une enquête de 265 d"19.i193-1,
commodo et Înco1UmodQl , . t du plan d'alignement de la 
ville de Lomé et de';;:~' Qns à l'est- . . 

Vu l'arrêté nO 468. ·:dtt j ,lbftt 1934,' fixant le~ frais de 
contrôle pour établî~f~_~~eteüx, insall!bres' ou incom­
mode::s" ....... ~ "'.... .:" ~ ." '. • 


~ , ,', J!:'~' 'I! ~_5'of'~'''l'' 

S\tl' ra pto]!tsHipn :dt! ~r.e"'içe· ,des. travaux publics, 
dù 'chemin de fer et dIt \f'll!fl;" '.,.:~ ..... ' ~ 

\tu: l'avis du consell SUpé"rje\r td'hygiêne et de salubrité 
publique; , " 

Le cO,l1seîl d'admlnisir'fltton 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, .~:f~!~~~~~:~~à~:l~'~arrêté nO 345du 23 juin 1928 ClaSS1,nt dangereux, 
insalubres et jm:ull:unou~s,~',,( par arrêté n" 417 
du 20 juillet 1931 e suit: 

1 1

Ni) 

terne à gtlZ, fi hv.drc,cnli·bllo.t..d 
.et Dic!';el (Etahlisseme~ 
sant usage de) 

1" Lorsque l'éclml~p,,,n,ent 
se rait sans interpo~ition d'u"'[ge,·R'.",,'o_ 
disposlt-if silellcÎeu~. 

20 ­ Lorsque ré"I",:ppeme,,'I'1 
se fait m'cc interposition 
dispositif silencieux. ' . -~: 

Maïs: (moulins l\) foçction­
mmt à l'électricité. ou avec IllQ~ 
teur non muni d'un dispositif 
silencieux, 

2 

3 

3 

of 
, 

,1 

.'" 
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AIn. 2. - Le classement établi par l'article premier 
ci-dessus ne s'appliquera qu'aux établissements situés 
dans les agglomérations urbaines. 

ART. 3. - Ces établissements seront soumis'à tou­
tes les prescriptions prévues par les divers arrêtés en 
vigueur et en partiCtllier par celles de l'arrêté 416 du 
20 juillet 1931. 

ART. 4. - Le présent· arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié padout où besoin sera. 

Lomé, le 19 septembre 1935. 

Le Commissaire de la R.éfNbliqlte, 
BOURGINE. . 

• , 

Modifica1ioDs aux tarif~ généraux: du wharf ..,. 

ARR.ETE No 430 portant /IIodifications altx tarifs 
généraltx dit wlwrf. • 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊGiON n'HONNEGR, 

COMMISSAIRE DELA RÈ~UBUQUE, 
Vtt le décret uu 23 ma'l's 1<)21 déterminant les attributions· 

et les pouvoirs du Commissaire çlç la RépubHque au Togo; 
, Vu le décret du 30 décembre 1912, sqr le régime financi,er 
des colonies; 

Vu l'arrêté nO 69 du 28 janvier 1929 relatif à l'application 
des tarifs du chemin de fer et du wharf homologués par dépê­
che- ministérielle W) 34.15 du 23 octobre 1931 et tous les actes 
sl1hséquents qui Font modifié; 

Vu f'arrété nO 600 du 23 novembre 1934, organisant le ser~ 
vice des travaux publics, du chemin de' fer et du wharf; 

Vu ks procès~verbaux ·de la 17C séance du Ô septembre 1935 
et de la 20C séance du 27 septembre 1935 du conseîl consul; 
tatit du chemin ùe fer et du wharf; 

Sur fa proposition du chef du service des travaux publics, 
du chemin de fer et du wharf; 

Le conseil d'administraüoR entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, _. L'article 1cr des ({ tarifs du 


wharf » (deuxième partie) relatif au transport des 

passagers est modifié 'ainsi que suit: 


« Art. 1cr. - Le prix à percevoir pour un voyage 

aller simple ou aller-retour du wharf au bateau ou 

inversement est fixé par' voyageur européen ou indi­

gène à 10 francs, ce prix comprend également l'accès 

au wharf:}) _ ' 

CONDITIOJ::.lS n'AP!:lLlCATfON 

a) Il ne sera pas délivré de billets aller-retour 

après 17 heures et l'accès à bord ne pourra avoir lieu 


. que par « chaise» -complète soit pour 4 voyageurs. 

L'heure limite fixée jJour le retour à terre sera affi­


chée à bord de chaque courrier par les soins de la 

compagnie de navigation. 


b) Ces conditions. d'application ne concernent pas 1 

iles .courriers ·touchant Lomé le matin. 

ART. 2. - Uarticlé 13 des tarifs du wharf (tarifs i.spéciaux des voyageurs) relatifs aux cartes d'abonne­
ment pour le transport des voyageurs est modifié 

_ ainsi que suit: 
Carte de -passage à bord à trois mois 60 francs 
Carte de passage à bord 11 six mois 100 francs 
Carte de· passage à bord à un an 175 francs. 
Le testé sans changement. 
Les cartes souscrites avant la mise en application 'de 

ce.s nouveaux _tarifs ne sont susceptibles d'aucune 
détaxe. .~.~. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui aUra son effet pour 
compter du 1 er octobre 1935 sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 septembre 1935. 
BOUROINE. 

Livres fonciers au bureau de la cônservation 
foncière â Lomé 

ARRETE No 442 fixMt Il nouveau te Jwmbre de livres 
fonciers {(tt bltreau de la COllservatiOJl foncière Il 
Lomé et modifiant l'arrêté nO 57 du 28 février 1923. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFf1CIER DE LA LÉGION n'HONNEJJR, 

COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les peuvoirs· du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le' décret du 24 juillet 1906, Sur le régime de la pro­

priété foncière en Afnque ocçidentalc française. particulière­
ment en son article 14; ledit décret rendu applicable au Togo 
par le décret du 23 décembre 1922; 

Vu l'arrêté nO 57 du 28 février 1923, portant règlement • 
pour FappJication du çiécret du 23 décembre 1922 sur. le 
régime de la propriété foncière au Togo j' 

Vu Farrêté nO 261 du 27 décembre 1923, fixant le nombre 
de livres fonciers à ouvrir au bureau de ]a conservation fon~ 
eièr~ à Lomé; 

Vû les arrêtés nOS 395, 396, 397 et 398 du 4 septembre 1935 
portant réorganisation des circonscriptions administratives et 
eonstitution de nouveaux cerc1es; 

Sur la proposition du conservateur de la propriété fonr 
cière à Lomé; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est cree a compt.er du 

1" octobre 1935 pour l'ensemble du territoire du Togo 
placé sous le mandat de la France tll! livre-foncier 
unique qui prendra la dénomination d~ « livre-foncier 
du territoire dit Togo ». 

ART. 2. - Le 30 septembre 1935, après la ferme­
ture du. bureau, le conservateur arrêtera les livres fon· 
ciers des cercles d'An écho, AtaJ'pamé, Klouto, Lomé 
et Sokodé. ' 

Le livre-fonciel' du cercle de Mango n'ayant pas été. 
ouvert, faute d'inscription, il n'y a pas lieu de procé­
der, en ce qui le concerne, à cette formalité. . 

ART. 3. A dater du 1er oct0bre 1935 aucun nou­
i veau titre, soit par immatriculatioll, soit par morcelle· 
ment, ne sem. inscrit aux livres-fonciers des divers 
cercles. - Les titres fonciers restant à créer au 30 
septembre 1935, à la suite des procédures en cours 
à cette date, seront inscrits au livre-foncier unique. 

ART. 4. En cas de ·morcellement, le titre-mère 
demeurera inscrit à son fivre foncier d'origine et le ou 
les 'nouveaux titres relatifs aux parcelles détachées se· 
ront portés' au livre-foncier unique créé pour 'le terri­
toire du Togo. 

:ART. 5. -~ Au cas de rattachement de deux ou 
plusieurs iitres fonciers: 

10 - Si les titres sont inscrits au livre-foncier d'un 
cercle il ne sera rien changé aux dispositions antérieu­
res. 

20 -- Si les titres sont inscrits l'un au livre-fon­
cier d'un'cercle, l'autre au Iivre-foncier unique le rat­
tachement sera .effectué à ce dernier. 

ART. 6. - Lorsque le feuillet d'un livre-foncier des 
cercles sera épuisé la continuation en sera opérée au 
premier feuillet·libre du livre foncier unique en obser­
vant les prescriptions de l'artide 26 de l'arrêté du 28 
février 192.3. 

http:compt.er
http:CONDITIOJ::.lS
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Ain. 7. En vue de préciser la situation des im­
meubles, à l'avenir, les réquisitions d'immatricula­
tion et les actes destinés à être publiés au livre-fon­
cier uoique devront porter en outre du numéro du 
titre, l'indication du cercle et de la subdivision où se 
trouve l'immeuble. ' 

ART. 8. L'arrêté nO 261 du 27 décembre 1923 
est abrogé. 

ART. '9. - Il n'cst rien changé aux autres disposi­
tions régissant le service de la conservation foncière. 

ART. 10. - Le conservateur de la propriété foncière 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
inséré au journal officiel du Territoire. 

Porto-Novo, lé 30 septembre 1935. 
BOUROlNE. 

Frais de représentation et de bureau 

ARRETE No 447 modifiant·l'attribu.tion de l'indemni­
té de représentatiolt el de l'üulemltilé pour trais de 

• oureau au.x c(zefs de circonscriptions cl de suodivi­
siolls. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OfflC1ER DE LA LtmoN D'HONNEC'R, 


COMlIl.!SSl\lRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les 'a.ttribuÜons 
et les pouvpirs du Commissaire de la République au Togo; 

1 

Il 

ii 
" 1 

l,1 

il 

Vu l'arrêté du 20 maî lQ33, régl~mentant' l'attribution des 
'indemnités de fonctions et de responsabHité, des indemnités 

pour frais de bureau et de représentationJ et en fixant les taux 
et tous actes modificatifs et subséquents; 

Vu l'ar.rêté. du 26 ·novembre 1934, portant réduction d'indem­
nUés. . 

Vu l';rrêté du 4 septembre 1935, portant réorganîsation
territoriale du Togo j 

ARRETE: 
AllTICLE PREMIER.._"" A compter du 1er oelobre i 935 

et à titre provisoire, les chefs des subdivisions de San­
sané-Mango, Anécho et Klouto continueront à perce­
voir les frais d'à représentation et de bureau précé-' 
demmellt alloués aux chefs de ces anciennes CÎrœns­
criptions devenues subdivisions_ 

AI\T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 5 octobre· 1935. 
BOURGINE. 

Rôles .primitifs: E:t suppJé:mentairE:s 

Par arrêté du : . 
7 octobre 1935. Sont approuvés ct rendus exécu­

toires les' rôles primitifs et supplémeutaires afférents, 
àJ'exercice 1935 dont le détail suit et qui s'élèvent à 
la somme totale de treize mille huit cent 'vingt francs' 
soixante huit centimes (13:S20f, 68).· 

300 Lomé (C. M_) 

301 Lomé (Subd.) 
302 Lomé (t. M.) 

303 Lomé (Subd) 
304 Klouto 
305 Lomé (S.bd) 
306 Lonjé (S.M) 

L: Lomé (C. ~t) 

La date de mise 

..... -- -.---- i' 
N"· DES .. 
ROLES CERÇLES NATUl~E DE L'Il\'lPOT • 

11 PRINCIPA L: 
1 

I~,-_--J-------I---_---------I------! 

en recouvrement est fixée au 15 octobre 1935. 

Impôt personnel et taXe addi­
tionneHe 

l>opulation flottante " 
I~achat prestation (curop.) 
Patentes + 

Patente~r . 
Taxes sur les véhicules • 
Taxes sur les véhicules • 
Taxe d'hygiène . · 

BUDGET L.OCAL 

"-~- -
Cenl.;:HldJ!i~)ll!:b 1 Ccm.:uhhtiQIIIlc!" 

lluJg.n JocnJ ! CU!\!II1UIlt"-lUlxtc 

,. 

'" 2.302.75 

, 

35.00 
! 

2.231,68 , 
355,50 

6.00 
1 

1. t 1049~;OOJ -2.628,18 ·'1­

104,00. ­
480,00 

118.50 

702,50 

50.00 
480.00 
135.00 

8.607.93 
1.659.00 

26.00 i 

560.00 
~--

13820.68 li 
, 

2,198,ï5 
50,00 

100.00' 
6,376,25 
1.185,00, 

20,00 

560,00 

NOMINATlüNS, MUTATIONS ACTES DU POUVOIR. LOCALETC. Iii 
CONCERNAl\T . bE PERSO"l"lEL ,1

il Alfe.ctations 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL Par décisions des:
Il 

24 septembre 1935. -;\1. BOURON, sergen1 d'infanterie 
PERSONNEl. EUROPÉEN coloniale. nouvellement dé~jgné pour servir horscad'rc 

au Togo. et arrivé à Lomé' le 21 septembre 1935 sur 
Rappels d'anciE:nndé il ::./s- Braz';a, est mis à la disposition du commandant des 

Par arrêté ministériel du : forces de police. 
5 août 1935. - Les rappels d'ancienneté pourservices li 

militaÎl'es indiqués ci~après sont conservés dans' leur 27 septembre. 1935. ~ Les fonctionnaires retOtll' de 
emploi actuel aux fonctionnaires du cadre desadminis­ congé uttendus à Lomé le 2 octobre 1935 sur sIs'il 

Foucauld. reçoivent les afl'ectatÎons suivantes: 
été promus pour cornpter du 1tT juillet 1935. 
trateurs des colonies dont les noms. suivent .et qui ont 

,.\'1. LAUQOÉ, adjoint prindpal de 21' c1asse des servicç!; 
1 civils t est mis à la disposition du commandant du cercleAdministratellrs-adjoints de .zt classe des colonies; 

du centre, pour servir à Atakpan1é. 
LESTRADE Auguste LaurenfJoseph 3a. Sm. 22j. M. BERLIE, adjoint de 1'~ classe des servicesdvils,est
SANSON Pierre . 1 m. 18j. 

misà la disposition du cpnuttandant du cercle du centre 
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Le comrnis d1adminls"tration de 3'" classe GNASSOUNOU 

Pierre. actuellement en service à la trésorerie, est 
remis il: la disposition ou J?réposé du trésor ft Lomé. 

Congés - Pèrmis$Îons 

Par déei"sJolls des: 
24 se.ptembre 1935. - Une -permission d'un mois: 

avec traitement, du 1a octobre au ·1~· novembre 1935, 
est accordée au médecin auxiEaire JOHNSO~ Je~H1, en 
service au secteur de la pl"ophylaxie de la tpypanoso~ 
tniase à Pagouda, pour en jouir à Cotonou ~Dahomey), 

Un congé de 30 jours. avec traitement, du 1"' au 
30 novembre 19:15 inclus, est accordé au m,oniteuf:Juxi­
liaire de 2~ classe de }'agl-iculture KHNGIJO Moïse, en 
service .au secteur des çuJtl1res arbustives, pour en 
jouir à Grand.-Popo (Dahomey). 

Un congé de 2 mois du 1~~ décembre 1935~! au 31 jan­
vÏer 193G inclusfpour en jouir à Say (Niger), est accordé 
à J'instituteur-adjoint de 1~~ cJasse N'DJAYE BOURAKAR 
en service à L~mé. 

Une réqu.lsition de transport (3~ catégorie if}digène). 
de Lomé à S.ly (,:,Îa Cotonou), lui sent délivrée ainsi 
qu'à sa femme et'à sen enfant ~'gée- de 3 ans 6"mois .. 

Il 

25 septembre 1935. - Une permission de 15 jour5-. 
~vec ,traitement. valable <tu 7 au 21 octobre 1935 inclus. 
est accordée il rinterprètê de 1f

<! classe AHAJHADAH 

Jérome 1 en service au service de police et de sûreté 
pour en jouir à Lailo'cercle d'Athiémé (Dahomey). 

Un congé de 30 joun5, avec traitement, valable du '1 
1'" au 30 octobre 1935 inclus, est accordé n faiguilleur 
dé 3" c1asse AnALO TÊTÊ. en service au chemin de fer 
du Togo (traction), pour eu jouit- au Tel-rÎtoire. 

26 septembre 1935. - Une permission de 8 jour,s. 
avec traitement: ~dll 7 au 14. octobre 1935 inclus, e~t 
accordée au garde d'hygi~ne de 4" classe I({ou~sou 

Albert. en servic·e à la commune-nlÎxte de Lomé, pour 
en jouÎr ~'i Zagnanado (Dahom:ey). 

27 septelùbre 19~5. - Un congé de 60 jours, avec 
tl·aitement. du 2 novemhre au 31 décembre 1935 indus, 
est accordé au commis d'adminlstration de 5e c1asse 
DOSSEVI Pierre, en service à la paierie de Lomé, pour 
e~ jOllir au Territoire. -

Un congé de 30 jours, a\'ec traitement, du 1e~ au 30 
octobre 1935 iRclus, est accordé à rouvrier ~e 1'~ classe 
OnoBU, en service HU chemin de fer (traction}~ pour en 
jouir au Territoire. 

2 octobre 1935. - Un congé de 30 jours. aveC traite­
ment. du 5 octobre .,lU 3 novembre 1935 inclus, est 
accordé au commis d'admini'Stration deS" classe Tossou­
f{?E Albert, en service au chemin de fer, pour en jouir 
au Territoire. 

Un congé d~ 30 jours, avec tt·aitement. du 11 octobre 
au 9 novembre 1935 inclus. est accordé au préposé des 
douanes de 6c classe A DJAÏ Dominique, en service au 
·bureau des douanes de I...otllé, 

8 octobre 1935. - Si~nt accordés: avec traitement, 
des cong-és de : 

20 jours, du 15 octobre au 3 novetnbre 1935 inchis. à 
)linfîrmier de 4'" classe BANDEIRA Si~"on; en servi(:e à 
l'hôpital de Lomé, pou l' en jouir à Porto-Novo. 

30 jours. du 1~· au 30 llovembre 1935; au conun~s 
dl.admÎnistratio"n de 6~ classe SANYEE. Emmanuel. en ser­
vice au bureau desfinnnces j pourenjouh-au Territoire, 

30 jours, du 2 novembre au 1'" décclnbre 1935 inchl~~ 
au receveur de 6<1 cbssf" Ct\llr\SSOl: Norbert~ en service 
au chemin de fer, p01.lr en jonir à Savalou (D<:thomey). 

30 jours, du 14 octobre ml '2 novembre 1935 incllls t 

au facteur enregistreur de 1" classe KOO:\KOU'rSB Ferdi~ 
nand. en s.ervÎce au chemin de fcr (exploitation), pour 
en jouir a~l Territoire. ' 

Sanctions disciplinaires 

PHI' arrêtés des: 
26 septembre 1935, Le cOJ"l1InÎs d'ndministration 

de 5< classe ;\lExs,AH AKO[JETI~ Alphonse, est révoqué. 

3 octobre 1935. - Le chef d'équipe de ·3" èlasse du 
cadre'du chemin de fer du Togo AZli\IA DIARA , est. l'évo­
qué,à compter du 5 octobl:e 1935. 

Par dé.cision du : 
30 septembre 19,~5. - Une punition de retenue de 8 

jours de solde. est infligée à einfirmjer de 1~~ classe 
D~miel KbcÉvIF.., en ",service du dispensaire de Vogan 
(Cercle d'Allécho), pour le motif suivant: ({ Paresse et 
négligences répétées dans le service j). 

Indemnîtê 
Pin décision d LI : 

8 octobre 1935. - Une indenlnité de licenciement 
égale à 3 mois de so!dc nette une fois payée. estaUouée 
à l'ouvrier de 5Q dasse ·du chemin de fer du Togo 
DADJE rOGBEGAX, considéré' ~omme d'étnissionnaire de 
son emploi par arrêté du 3 avril 1934. 

FORCES DE POLICE 

Par arrêtés des: 
24 septembre 1935. Est Hcendé pour fin de contritt 

à cOl1lpter du 25 septembre 1935, le garde de 2'" classe 
BAIRANGAMA, N- MIe 537. du peloton de Mango. 

1" Compagnie -de n1ilice ; 

Engagoments 

3 octobre 1935. Sont engagés pour 1.<1n à compter 
du 1" octobre 1935, apl'ès stage probatoire d'un an 
accompli (catégorie A.) : 

.Comme milicien de' 1r
• classe: 

SOUMLAOCESVU:. milicien de 1"~ classe stagiaire N", Mie 
1II/393/A.C. de la P.C. Lomé, en service au détnche­
ment de Nnwaré. 

Comme lnilicièl1 de 2" classe : 

J\'loussA I{OULIBALl. milicien de 2<: classe stagiaire 
N" Mie ·1II/394/A.S. de la P.C. Lomé 'en se·rvice au 
détachement de Nawar'é.~ 

1 
1 
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.' KO,;KOAO, stagIaire catégorie A. W Mie ~li395/A.T. 
<le la P.C. Lomé en service au détachement de Nawaré. 

HW!)È HOUFON, stagiaire catégorie A, N' Mie Jlt/396/ 
A.D. ùe la P.C. Lomé en servÎce au détachement de 
Nawaré. 

·2~ - Ganle indigène: 

Licenciements 

Sont licenciés pour « mauvaise manière habituelle de 
'servir » ft compter du' 1"' octobre 1935 1 les gardes dont 
les noms'suivent : 

BAGBASSÊ, garde de 2' classe, N° MIe 951, du peloton 
de Sokodé. 

AMlOOLJ CÉHAO, garde de 2" dasse! N" MIe 8901 du 
peloton de i\-tango. 

1" Compagnie de lnilice : ' 

Permissions 
Par décision du : 

'28 septembre 1935. - Une permission de 30 :fonrs, à 
'compter du t llf octobre 1935 avec solde de présence, 
délais de route non compris et avec ta gratuité de 
'transport ,pour lui et sa famille, est accordée au mili­
cien de 1" classe KPETERE, N' Mie i\1/12fIB.T. de la 
P. ·C. Lomé, pour en jouir à Kandé (cercle de Mango). 

Une permission de 30 jours à compter du 1':v octobre 
1935 avec solde de présence. délais de rOute non com­
'pris et sans la gratuité du transport~ est accordée à 
·chacun des miIidens de la P.C. Lomé dOht*les nom'g 
suiv.ent : . 

EKOUAZA, sergen't, N; Mie ~1!13iA.T. (pour eri jouir 
à Nianlougou Kouka Sokodé). • 

AGANDE Pierre, milicien de 2' classe, N' Mie M/333/ 
B. D. (pour en jouir il Allogon - Dahomey). 

'APEKEY Arnold, milicien de 2e classe, N° Mie M/262/ 
B. T. (pour en jouir il Kodjoviakopé - Lomé). 

Mutations 
a) - Sonl admis il passer dans la garde indigène et 

rayés des contrôles de la compagnie de milice à comp­
ter du 1er octobre 1935" les miliciens dont les noms 
suivent: 

SERO, milicien de 1" classe, N' Mie M/337/A.D. de la 
P.C. Lomé, en service au détachement de Nawaré. 

SA'lBO, milicien de 2' classe Nu IIUe i\1!273/A.C. de la 
P.C. Lomé. en service au détachement de Nawaré, 

N'OSANI, milicien de 1 r.. classe stagiaire N<l Mie 
J,",-/431iA.T. de la P.C, Lomé. 

b) - Sont affectés à compter du 1" octobre 1935 : 

-A la compagnie de mllice Lomé: 

SALOU ~BOULALA, sergent, N" Mie ~li356/A.S. de la 
4C' .section Anécho. 

. A la 4c section de Inilice Anécllo : 

.DAMA, stagiaire catégorie A. N" AUe M/431/A.T, de la 
porti~n c('~trale Lomé_. ___ _ 

2" ~ Garde il1digène : . . 
Rengagements 

S'ont rengagés poûr 1 an à eompter des: 
1er octobre 1935. - KOIlJOVl François) garde de 

"2' classe Mie 988, du peloton de dépôt. 

BATASSElIl , garde de 1tê class·c Mie 788. du p"eloton de 
Lomé. 

5 octobre 1935. - MASSIANA. garde 2" c1asse Mie 907. 
du peloton Lomé. 

6 octobre 1934. - SOU,\10KO, garde de 1fê dasse MIe 
544, du peloton de ·Mango. 

l
, 10 octobre 1935. - BA"A DANUAONA, garde 2' classe 
, Mie 7!ll, du peloton d'Anécho. 

1 

20 octobre 1935. - AFOLABl, garde de 2' elasse ~lle 
311, du peloton de Sokodé. 

25 octobre 1935. - BOUKARY 111, garde de 1" classe 
: Mie 652, du peloton d'Atakpamé. 
1 1" novembre 1935. - AlBA, garde de 2' classe JllIe 
, 653, du peloton de Klouto. 

T10MBAROU, gardt! de 2e classe l\1.le 975, du peloton 
d'Atakpamé. 

AîTONGNON, garde de 2< classe Mie 1024, du pelotan 
d'Atakpamé. 

8 ndvembre 1935. ~ ALl HEU:, garde de 2~ classe MIe 
195, du peloton·d'Atakpamé'. 

10 novembre 1935. - YENTE, garde.2' classe ~'lle 663, 
du peloton d'Atakpamé. • 

11 novembre 1935. - AnJA!, garde de 2< classe NIIe 
889, du peloton d'Atakpamé. 

19 novembre 1935. - KEKEMrssA, garde de 2" chisse 
Mie 791, du détachement police de Lom"·. 

25 novembre 1935. -- LANG RE, garde del" classe Mie 
911, du peloton de Lomé. 

2 décembre 1935. - SONIA, garde de 2" classe Mie 
918, du détachement police de' Lomé. 

10 décembre 1935. - BAOJO[JSSE", garde 2' elasseMle 
659, du peloton d·Allécho. . 

Permission 

Une permission de 15 jours à compte'r du 7 octobre 
1935 avec sol<le de présence, délais de route non conl­
pris et sans la gratuité du transport; est acco~dée au 
gar~e de 2'" classe BAï ... 1A AHAMADAH, No> Mle·956, du 
détachement de police, ponf en juuir à Lalo (cercle du 
Mono - Dahomey). 

Punitions 

Une punition de 15 jours de prisont avec retenue de 
solde, est·inHigée à chacun des gardes dont les noms 
sUlvent, pou r ({ faute grave en s~rvice » : 

BELLAKA:\I, garde de 1re classe, No Mle 265, du peloton 
de 1I1ango. 

1 SOU,"OKO, garde de 1", classe, N' Mie 544, du peloton 

'i de Mango. 
• 

Mutations 

a) - Sont admis dans la garde indigène comme 
gardes de 2~ classe il compter du 1u octobre 1935~ con­
formément aux dispositions dè l'articJe 4 'de farrèté 
n' 467 du 15 aoilt 1933, les ex-miliciens dont les noms 
suivent: 

SERO, garde de'2" classe, N° IIUe 1049, èx-milicien de 
1" classe, de la P. C. Lomé. 

SAlIlBO, garde de'2'. classe, NQ .Mie 1050, ex-milicien dt.:: 
2' classe, de la P. C. Lomé. 

N'GRANI, garde de 2' classe, N' ~1ie 1051, ex-milicien 
de 1'~ elnsse stagiaire, de la P. C. LoÎné. 
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b} - Sont alIectés il 'compter du J"" octobre J935: l' URVOIS, médecin commandant des '; 

au j:J{do!ol1 de J(loulo: ! troupes coloniales. médecin-chef de "/ 
l'hôpit.I de Lomé, -

BONKPASSE) brigadier de 2~ classe, N" MIe 936. du . , 
BARETTE, président de Ja chambre de. \ Membres 

peloton de SoIwdé, ' 
commerce du Togo, 

au pelotoll d'Atakpamé: SANsoN,adminÏstrateur adjoint des co-. 
SAMBa, garde de 2'" classe. N" Mie 1050, ex-miliden Jonies, chef du burcHu des finance~, j 

de 2' clssse, de la p, C. Lomé. Ï\I. DE1\lONIO, élève-administrateur des colonies est 

au peloton de Sokodé: 
" 

MORA, brigàdier-chef de 2' classe, N' MIe 830, du 
peloton de dépôt. 

.\lUM.\lON. garde de 1re dasse, N~ MJe 814! du peloton 
de dépôt. . 

Slm.o, garde de 2< ctll~se, N° MIe 1049, ex-milicien de 
1re classe. de la P. C. Lomé, 

adjoint au comité eq qw:1lité de secrétaire. 
Lecomité se réuni ra sur convocation de son'présidell t. 
Le cotnité établira il la diligence de .s~n président: 
1" des rapports particuliers au fur et à mesure que 

la marche de ses travaux le permettra; • 
2" - un rapport d'ens~tnb1e. 

-, au peloton dé Mango: 

ADA'I PATCHA, garde de 2" d~sse, N" ]\1Ie '973, du' 
. peloton de dépôt. 

Il devra s'.att~lcher ~ donner à ses propositions une 
fo~me aussi concrète que 'possible en étabJiss~n t les 
projets des textes de réglementation ou d'instructions 
qui en seroiH Ja conclusion. "~ 

IBARt:: LARBlTÊ. garde de 2~ classe, N· MIe 1045, du 
peloton ôe dépôt: 
~IGnAN1) garde de 2<J classe, N" MIe 1'051, ex-nliIicien 

de Ir .. classe stagiaire. cie la p, C. Lomé. 

au pelot01l de déPôt (Lomé) : 

MAHOUA. brigadier de 2r. dasse,.N" Mle341. du peloton, 
de [(Iouto. 

BA[)ASSE~lt gàrde de 2" classe, N~ -'1le 754) du peloton 
de Sokodé. ' 

BAYASSE, garde d .. 2' classe, N' Ml. 522. du peloton 
d' Atakp~\mé. 

SOl1MOKO, garde de 1" clâsse, N° Mle 544, du peloton 
de Mango. 

CAMPAGNE DU CACAO 
Par arrêté du: 
6 octobre 1935. ~- La date d'ouverture de la grande 

('~ampagQe d'achat de caCao est fixée au '16 octobre 1935 .. 

CESSION DE CARTES 
Par décision du ; 
5 octob!'e 1935. Le prix de cession de la earte rou-

tière du Togo sous mandat. français est fixé à tO francs, 

COMITÉ D"ÉTUDES 
Par Jéci5{ion du : 
5 octobre 1935, - Il est institué à Lorllé un comité, 

chargé d'étudier, dans le cadre des directives ministé­
rielles telles qu'elles résultent de la .dépêche N° 513 du 
20 aoftt 1935. toutes mesures d'ordre administratif, 
budgétaire, économique et fiscal susceptibles d'entrer 
dans' le p"ogramme de réformes et d'action dont l'éta­
blissement est prescrit par Je ministre des eolonies, 

Ce comité est composé comnlc suit; 
A1.M. GmSitlAR. administrateur en chef des colonies, 

administrateur supérieur . Présù!ent 
MAHOUX, adminisrateur en chef des 1 

colonies, administrateur-maiTe de 
Lomé, 

LESCANNE, mgénieur principal des tra- \ ,11embres 
vaux publics, chef des servlces des 
travaux publics, du chemin de fer 
et du wharf, j 

COMMISSIONS 

Par décisions dtS : 
23 $eptembre 1935. ~ Une commjssio~ composé~ de; 

, ' M,M. PUIG, procureur de la République . Président 

., 

! VITTINI, avocat-défenseur il Lonlé, ) 
PEYROT1'ES, conservateur de la pro- (Me111bres } 

priété foncière, ) 
se réunira sur la convocation de. son président "fin de 
mettre à l'etude et de présenter un projet dJarrêté 
fixant les modalit'és djappiieation au service de la con- ,. 
s~rvation foncière des arrêtés du' 4 septeIpbr~. 1935. 

24 septenJbre 1935. Une commission d'~xamen 
composée de : 
M.M. CROS. chef du servjee de l'en~eignementPré.sùlel1t 

BARBERO, élève~administrateur, \ 
SlRO. di.recteur du centre scolàire de 1 

Lomé. ( 
C . d' d" 1 li' 11 l' Memhres o:\ums, Irecteur es eco es 0 lCle es 

du cercle d'Anécho, :. 
!\-lm ... SIRO, directrice de l'écoJeeuropéenne, 1 

se réunira les Î, 8, et 9 octobre 1935 au cou~'s complé­
mentaire de Lomé à 7 heures du matin j pour surveiller 
et corriger les épl"euves du concours d'entrée' dans le 
cadre local des instituteurs. _ .... _--

28 septembre 1935. - Il est institué une commission 
d'action sa nit:li re (lon t les attributions son t le s suivantes: 

a) - fixer les directives générales de la politique 
sanitaire, 

b) - établir un progr~m~e d'action pratique. 
e) ~-- suivre l'exécution de ce programme. 
Cette commission est composée comme soit : 

·1\'t.M. le médecin-co"m~and~mt URVOIS. médedn"-chef 
de l'hôpital de Lomé , . Président 

BERARD, délégué du bureau des fi- \ 
nances 

LAUGIER, délégué du servÎce des tra~ 

vaux publics Membres 
SIRO. délégué du service de,l'ensei-

gnenlcnt, 
ALIBERT 1 délégué du service de l'agri-

culture. i 
Le pharmaeien-capitaine DELOUR!\ŒL • Secrétaire 

tlve"c voix délihérative. 
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L? commission se réunit sur la convocation de son' 
président' .. 

Le président de la commission est 'autorisé il corres­
pondre: dil'ectenlel1t avec les nlédec~ns des subdivisions 
sanitaires, en ,vue de recueillir tous renseignements 
qui lui sel'aient utiles-

La commission d.e"\'ra déposer ~lVant le 1çr novem­
bre 1935 un rapport SUT "les directives générales de Ja 
politique sanitaire à appliquer d,lOS le Territoire. 

6 octobre 1935."- Une comnlissÎon composée de 
M M. SANSON! . administrateur-adjoint d<.'s" colonies, 

chef du bureau des finances . Président 
RmEiL. adj~jnt principal des serviC{·s). > 

civils, chef de la section du matériel \( Membres 
.STOLL t chef du garage central, ' 

se réunira sur la convocatjon de son président en vue 
de procéder à la réévaluation des pièces automobiles 
« Latil et 'Vé/aunay» en stock au nlagasin général. 

COMMISSION. DE NOTA<BLES 

Par déciSIon du : 
2 oetobre 1935. - Sont nommés membres de la 

'commission des notables de la commune indigène 
d'Anécho< : 

M,,M, LA\\!sON Préderic 
Hans MOEVl 

KOUMAKO r'r1F.NSAfi 

GAllA Abraham. 

;V(l\L AVlVI-GA 
KAGNI CLOCL'H 

KOUAKOU KpONTON •. 

Conformément aux cÏispositions de rflrticle 2, alinéa 3 .. 
de l'ar.-êté du 9 septembre 1935, M, LAWSON Frédcric 
e~sl nommé président de la commission des 'notables 
de la commune indigène d'Anécbo .. 

COUR D'ASSISES 

P~i.r arrêté du 27 septclllbn: 1935, pris sur la proposi­
t'ion du procureur général, chef du service juaidaire 
de l'A. O. F: : - i\L i\'lAHoux Paul, administrateur eh 
chef de!icolonics. est nommé membre fonctionnaire de 
la cour d'assis'es du-Togo pour l'année 1935, en rempla­
cement de M. At;BER Murc. 

Sont désignés pour eompléter le collège des asses­
seurs près la cour d'assises du Togo pOUl' Fannée 1935·: 

M. 1\1. CADET ~iauric(". 36 ans dentiste 'à Lomé, en 
remph1cement de M, HERAl1D;· 

CURiAl Georges, 39 ans, agent de lai ~~·G. G, G. à 
Lomé, en remplacement de M. htBP.RI; 

DEBAX René, 37 ans, comnlis principal des trésoreries 
a Lomé. en remplacement de i\'}. MARJON; 

PERRET Jean, 32 ans, adjoint-principal des,services 
civils à Lomé, en remplacenwnt de M. DF.I.APIERRE, 

ENSÈHGNEMENT 

(Licenciement à :Pécole professi()IUlèlle de SCkodé) 

Par décision du : 
30 septembre 1935. - Est licenci~ de l'éeole profes­

sionneHe de Sokodé pour incapacité pro,fessionnellè. 
l'élève AKAKPo ADJGO Sébastien de 3~ année (section 
bois). < 

OBSERVATEUR MÉTÉOROLOGISTE 

. Par décision du : 
23 septembre 1935. - L'agent spécial du cercle de 

Klouto est nommé observateur météorologiste de la 
station climatologique de Misahohé en remp)acenlent;. 
de·M. TERRAC, précédemment adjoint au conunandant 
de cerc1e. 

REMBOURSEMENT 

Par décisÏon du : 
27 septembre 193,< - Il est alloué il M. GUEZIEC, chef 

du service des douanes une somme de sept cent onze 
frallcs (711 fr) en remboursement de ses frais dt; trans­
port po"ur sa tournée au Togo du 17 [lU 22 nl:ai ,19:{5. 

RÈGLEMENTATION DES VOI<ES 
PUBLIQUES 

Par decisÎon:du : 

1H octobre 1935. - M. :\1, GINET et VHNANCE j inspec-' 
teurs-adjoints de po1icè, sont commissionnés à l'effet 
de constater les infractions ft 1a règlementation sur la 
protection et ru.sage des voies pubJiques au Togo. 

Préalablement à toute constatation, ils prêteront ser­
ment devant le tribunal de première instànce de Lonlé. 

DOMAINES 
Vente aux enchères publiques 

Aux dates ci-après indiquées à quinze heures. en 
face des bureaux de l'ancien cercle de Lomé, il sera 
procédé à la vente aux ençhèrcs publiques, au plus 
offrant ,et dernier enchérisseur, des divers véhicules 
ei-aprè~ désignés: . 

[ - 28 SEPTEMBRE 193.5 
1" Voiture Citroën - Torpedo -10 CV< T. T< 597- L500 fr< 
2' Voiture Citroën - Torpedo - 10 CV< T. T 16-1 <000 fr< 
3" Voiture Citroën - Torpedo -10 CV. T.T< 595-2<000 fr. 
4" Voiture Citroën - Torpedo - 14 CV: T« T < 5 - 2.500 fr. 
5" Voiture Citroën Cond< int< 15 CV< T< T< 100-3.000 fr. < 
6" Voiture Ren.ull- Torpedo- 6 C\t T«T. 603-1 <000 fr. 
1" Voilure Renault - T'Irpedo- fi CV. T. T< 604-2<000 fr. 

l/. - 19 OCTOBRB 1935 
1" C~m. Citroëo 1000 kg. -10 CV. T<T< 116-2.500fr< 
2" Cam. Citroën - 500 kg. -10 CV. T<T< 596 -1.000 fI', 
3" Cam. Delaunay-800kg< -11 CV< T.T,91-2.0oofr< 
4" Camion LatH - ,1.500 kg. - 14 CV. T.T. 598 -1.500k 
5" Camion Latil- 1.500 kg. - 14 CV. T. T. 601 -1.500 fr. 
6" Camion Lalil- 2<OOOkg< -14 CV. T<T. <60 -LiJOOfr; 
7" Camion Lal;l-l,500 kg< -14 CV, T.T. 599 -LOOOfr< 
8" Chassis_Cain. Citer< l.alil-14 CV< <T. 1'.155 -1.000 fr. 

ln - 9 NOVEMBRE 1935 , 
1° Tracteur Latîl-14 CV. T.T. 158 -1.000francs 
2° Tracteur Latil- 14 CV. T.T. 160 - 1.oo0frallcs 
3" Tr~cteur Latil- 14 CV. T.T. 159 - 1.000 fr~l1cs 
4° l'raCleur Latil- 14 CV. T< T. 157 - l ,000 fr~ncs 

Les divers véhkttlcs qui se trouvent au garage cen­
tral., à,Lomé. pourront être cxamü":,és par les acheteurs 
évenlue]s, tous les après-midis de 15 heures à 17 heures 
à partir du jn septembre 1,935, 

-Les véhicules ne pourront être essayés que Je. jour 
de la vente. 

11 sera perçu 5 XI en sus du prix principal. 
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Le prix principal et te pourcentage en sus devront 
être payés, il la caisse du receveur des domaines à 
Lomé avant la livraison et a~ plus tard le lendemain 
de la vente, sauf dispositions contraires qui seront. le 
cas échéant. annoncées ayant la séance. 

AVIS 
de vente au" enchères publiques 

Il sera procédé le samedi 11 janvier 1936 il 10 ·h. du 
matin. en la salle des ~ludiences de la mairie de Lonlé. 
à la vente aux enchères pubHques au plus offrant et 
dernier enchérisseur des CI!'lQ lots n~ 9 à 13, compris 
dans le 'lotissement d'une partie des terrains domaniaux 
dit « de l'Internat ,) situé à Lomé au nord-ouest de la 
Place des Fêtes et constituant les anciennes parcelles 
n" 298/99.et 297/100 'du plan de Lomé. - Ces terrains 
sont immatrÎculés au Iivre~foncier du cercle de Lomé," 
avec plus grande étendue, sous le n° 511. 

N° du lof Superficie Mise à prix 
9 . 6 a 78 6.100 fr5. 

10 5 86 5.3QO 
11 6 - 96 6.300 
12 5 - 62 5.100 
13 4 - 04 3.700 

Le prix principal et les frais accessoi res seront paya­
bles à la caisse dil receveur des dornaines à Lomé dans 
les huit jours qui suivront la notification de l' ad judic a 
tion. 

Les personnes désireuses de prendre part à l'adjudi­
cation devront obligatoirement en aviser par lettre 
M. r~ldministrateur-maire de la. commune-mixte de 
Lomé .dans un délai de deux mois à compter du jour. 
où paraîtra le journal officiel portant ins~rtion du pré­
sent,avis~ 

Pout" communication Ju cahier des charges. consul­
tation des plans et tous renseignements, s'adresser au 
bureau des domaines à Lomé. 

Lomé. le 8 Octobre 1935. 

Le receveur de,s domt1ines~ 
PEYROTTES, 

Avis de demande. d+immatriculation 

dlJ /ivrt: foncier du lerrltoire du Togo 

Sùivant réquisition, n° 981 ~ déposée le 1 octobre 1935, 
le sleur Rohert· Domingo Baeta. profession de pasteur­
protestant, demeurant et domicilié à Lomé. agissant 
comnlh co-propriétaire et com{ue administrateur des 
biens laissés par son père feu John GonçAlves Baeta et 
au nom des autre~ eô-proprié~aires ci-dessous désignés 
conlposant la collectivité dudit feu John Gonçalves 
Baeta: 

1 

Il 
1 
1 

1) Maria Baeta, li Keta ~ 
2) Félicia Baeta,' à Lomé 
3) Robert Domingo Baet., 

. . à Lomé . \ 
4) Georges Baeta, à Lomé 1 
5) Joseph Baeta, à Palimé / 

6~ a) Emmanuel Odanltten, \ 
à A"ccra 

b) Ebene7.er Odamtten, à 
LonH~: 

cl Philipp Odamtten', il 
Accra 

d) Lilly Odamtten, il 
Accra 

el Gershon Odamtten, il 
Accra 

7) a) .Percyval 
Kéta 

Quist~ à \ 

b) Nelly Quist, il Kéta 1 
cl Valeria Quist, à Kéta i-
d) Ira Quist, à Kéta \ 
e) Lovelace Quistl à Kéta , 
f) Karl Quist, il Kéta 1 

a demandé llimmatriculation 

frères et sœurs du re-" 
quérant. 

neveux et niècès du re­
quérant nés du nl~riage 
de Suzanne Bacta a vçc 
Odamt"teu f et venant à la 
succession par représen­
tat.ion de (Suzanne Bacta) 
leur mère décédée vers 
1918. 

neveUx et nièces du 
requérant venant ft la 
succession par repré~ 

sentation de leur mère 
Christine ~aeta, en son 
vivant, épouse Quist et 
décédée en juillet 1925: 
au livre fonder du terri-

toire du Togo, d'un immeuble urbain, non b.,1ti, consis-
,l tant en un terrain en forme ·de "polygone irrégulier, 

d'une contenance totale de 7 ares 90 centiares situé 
à Lomé, quartier nO 5, (cercle du sud), conlmune~mixte 
de Lomé et borné au nord par tel'l:ain à Daniel AkakpovÎ, 
à l'est par la rue d'Amoutivé, au sud parla ruecl'Alsace-

.. Lorraine; à l'ouest par terrain à Bruce Abavi et Sam 
Doleagbenu. ' . 

Il déclare que ledit immeuble appartient aux ay<1nts­
droit susnommés et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'au(:uns droits ou charges réels. actuels du éventuels 
autres que ceux ci-après détaillés, savoir: 
, Un bail de 99 ans à èompter du 1" septembre 1935, 

consenti au profit de Antoine Georges" Nassjf, com­
merçant à LOUlé, moyenpant le loyer 'mensuel de 
quatre-vingts francs, .Les constructions édifiées par 
ledit Nassif devenant la propriété des b"illeurs à J'expi­
ration du bail. (Acte du 28 septemhre 1935). 

Ledit bail porte seulement su r la partie nord du 
terrain pour une surface de 3 a,res 48 centiares, 

Toutes personnes intéressées sont admises à former 
opposition il ln présente immatriculation. ès mains 
du conservateur soussigné, dans le délai de trois mois. 
à compter de l'affichage du pl"ésc'nt avis. qui aura'Jieu 
incessammJtn~ e"n l'auditoire du tribunal civil de 1Te ins­
tance de Lomé. 

Le cOI1,se,rvaleur de la propriété foncière, 

PEYROTTES. 
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PluvioDlétrie (6, 

DATES LOMÉ TsÉvrÉ 1 AN ÉCHO PAU'\H~ 1 M!SAHOÈ l' NUA"JA l ArAKPAMé KLAl3f: nGUÉ 1 SOKooJ BAssAJ~r.EDJ PAGOUJ A1ANGoDAPANGO 1 

li 1-. -1---1---1 1--. 1 1---1-11 
1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
Il 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 . 

26 

3,3 

1,1 

1,3 

2,0 

1,5 

10,0 

5,0 

1,0 

5,0 
35,0 

G 

74,0 
7,0 

3,0 

5,0 

53,0 

21,3 

0,1 

18,0 

• 

3,0 

41,01 11,4 

1,0 

6,G 

2,5 

23,8 
10,0 
1,0 

16,2 

13,8 

2,5 
11,2 
29,5 

G 

8,3 

8,5 

10,8 
8,2 

20,6 

G 
4,0.1 40,5 

G 10,6 

7,3 l '20,6 

34,5 
8.0 

10,5 

, 

5,0 

30,0 

6,3 

38,7 

9,0 
39,0 

10,5 

10,0 

86,0 

4,7 

34,2' 

20,61, n,51 2: .1 

G 
11,2 

10,4 
3,4 
0,2 

2,2 

3,0 
13,3 

4,4 
17,5 

6.5 
15,8 

5.1 
'14,8 
51,1 

5,0 

7,5 

22,5 

6,2 

8,7 
3,7 

13,7 
G 

( 10,2 28,5 G '1,5 1,5 19,0 19,0 6,3 62.3 5,6 12,5 
0,4 10,0 20.0 2,0 22,4 4,3 G 1,0 8,2 

21,7 

4,0 
1,5 

1,5 
34,0 
38,5 
0,3, 

27,4 
5,0 

1,3 

15,0 
17.0 

3,5 

9,71 
19,2 

26,3 

16,3 

36,5 
4,5 

25,5 
5,9 

4,1 
17,3 

4,3 

56,4 

38,2 

5,2 

27 . 3.3 4,7 31,0 50,0 • 23.8 . 2,5 2,1 . 3,0 1" 
28 50,7 23.5 3,5 25,0 125,0' 10,0 3,4 10,0 54,9 18,2 17,5 2.1 7,4 i 
29 G 4.4 G 13.0· 0.1 5,0 2,3 12,5 4,5 25,9 6,3 , ~' 

1 30 1,8 0,5 11.0 0.2 12.0 5
J
2 10,0 ,34,5' G 

1 

31, ,20,0 ,0,2 5,0' 3,1 1,6 35,0 G 
l, . - " --, -1-

~ TOT:L _ 66'41 ___ ,59,3 n,5 252,0_ 245,9, 112,5, 188,7 115,~__ 160.51_250A 311,9 214,2,,_~49,_8172,8 276,81 

(6) Hauteur d'cnu tombi>e en mil1iolètr,çl!l. 

G: Gouttes. '.r~ \ 

'" -., 
....... 

~. 
z 
f:: 

§ 
pi 

li' .., 
'" '" § 
)0' 
01 

g. 
g 
o 

~ 
Oh 

8 
Il'~ i 5:' , z 

~ 
t:l 
01 

!;: 

'" 
~ 
hl 

-Q> 

o 

~ 
éi1 ... 
~ 

••• !.. ____ '_' ~, __ • _ • ...: •• _"'L:::';.,.L ~.. v "ne Â' r +, . •.. l' ;'1 i . i,;.' 

! 

1 



-------------....,-----------:------- '--~-.' .. _ ... 

_ Hi octobre 1935 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOD PLACÉ 'sous LE MAND~T DE LA FRANCE 513 

~~S AUX NAVIGATEURS 

Balisage de l"ealuaire du Cameroun 

Ne 95. - Les navigateu rs fréquentant l'estuaire du 
Cameroun sont informés que la bouée noire n~ 4 mar­
quant-les hauts fonds d!J Cap Cameroun ~ été rem-' 
placée par une bouée noire lumineuse nl0ntrant un feu 
à éclats rouges toutes les 7 secondes visible 7 milles. 

Cette bouée est surmontée d'un voyant cylindrique 
noir et portera le-numéro 4. 

Casamance 

N" 96. Les na·vigateurs fréq'uentant la rivière Casa­
mance· sont informés que l'épave flottante du cotre 
Anne Marie est échouée. sur la plage au nord de 
l'embouchure de 1a Casamance et ne présente plus 
de danger pour la navigation. 

Entrée du SalO\.1m 

, N" 91. ~ Le.!i navigateurs fréquentant la-rivière Sa- . 
loum sont informés que la bouée spéro conique noire 
n~ 1 d y l'entrée de la rJvière qui avait été signalée dis-
parue a été remise en plae~. . 

PART1E. NON OFFICIELLE 
,----~-

• L'Administration, du Territoire déclare 
décliner toutes responsabilités à 'quelque titre 
que 'ce soit à raison des textes insérés dans' 
la 1!artie non officielle. » 

A,VIS 

Messieurs les actit?nnaires de la Société Agricole 
':;;0 d'Anécho. sont convoq"ués pour le samedi 2 novembre 
,,' 1935 à 8 heures précises à la Salle du Tribunal de Zébé 

Anécho (Togo) en assemblée générale ordinaire. 

Ordre du jour: 

1 Rapport du Conseil dl Administration. 
2 ....;-,Rapport dt'( Commissaire aux comptes. 
3 - Discussion et approbation des.comptes présentés 

par le Conseil. 
4 - Quitu~ à domier aux Administrateurs de l'exer-

"cÎce écoulé, . 
5...:.- Nominàtion du Commissaire au'x comptes pour 

J'exercice 1935. 
L'assemblée générale se compose de tous les-action­

nalres propriétaires d'actions libérées des versements 
exigibles. ' 

Conseil d'Administration 
,Le Présiaent : 

1 

'1 

! 

i 

ENTREPRISES 
t. BOUQUEREAU & CIE 

Boite Postale 106 

DAKA·R 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

" A la TOUT Eiffel" 

JOYEROT & JACOT 

Catalogue général d'Horlogerie 
Bijouterie - Orfèvrerie, adressé 

gratis et franco. 
Envois de- Will $our detlUUlde ft MM. les fondioltca.itu 

F <lcflaés de paiement 

R.epi. -d8entanta sont detnandée 
------~-

23~ rue Gambetta - BESANÇON _ France 

PASSEZ VOTRE 

Plan d'Innnatriculation 
.t 

Plan de Construction 
chez 

ALF:RED c. AYITEY 
GÉOMÈTRE ET D~SSINATEUR PATtN'rÉ 

Avenue des Alliées LOMÉ 

., 
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AU LOUVREparis 
PLACE DU PALAIS ROYAL 

LES CRÉATIONS DE CES MAGASINS SE 
RECOMMANDENT PAR LEUR BON GOUT. 
LEUR QUALITÉ IRRÉPROCHABLE ET LEURS 

PRIX TRÈS MODÉRÉS. 

Demondezle Catalogue Général des Nouveautés d~Hiver il 
MOf1$ieur le Directeur des Grands Magasins dul.Quvre à Poris# 

, il vous sera envoyé franco .. 

.. 
-------c-----:-- ...................... ----.---- ...................... ;-----

IMPRIMERIE Î:>E L'ÉCOLE PROFl;SSIONNELLE M. C. L01'llÉ' TOGO 

16 octoBre 1935 


